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LOCATION 

DU 

DOMAINE SACRÉ DE ZEUS TÉMÉNITÈS 

(AMORGOS) 

L'inscription d'Amorgos, rel a live à la location du domaine sacré 
de Zeus Téménitès, a été publiée pour la première fois en 1876 
par M. R. \Veil 1• Le texte, bien qu'à l'état très fragmentaire, ne 
laisl::iait pas d'offrir déjà le plus grand intérêt. M. Radet en fit plus 
tard une nouvelle recension. Sa copie, plus complète, permit 
à M. IIomolle de tenter la restitu tian presque intégrale de l'in
scription et de lui consacrer une importante étude 2. Bien des 
points, cependant, restaient obscurs ou douteux, et MM. Dareste, 
B. Haussoullier et Th. Reinach ont jugé le texte beaucoup trop 
incertain pour le faire entrer dans leur Recueil des inscriptions 
juridiques gr'ecques et en donner une traduction 3. J'ai eu, depuis, 
l'occasion de revoir la pierre pendant mon dernier séjour à 
Amorgos. Un long examen m'a permis de gagner bon nombre de 
nouvelles lectures dont quelques-nnes modifient complètement 
le sens de certains passagés. J'ai constaté d'autre part que le texte 
épigraphique, tel qu'il était disposé dans le Bulletin de Correspon
dance hellénique, ne rendait pas compte de l'étendue exacte des 
lacunes; beaucoup de restitutions se trouvaient ainsi condamnées 
d'avance. Il devenait nécessaire d'en donner une édition nouvelle. 
Je me propose donc aujourd'hui de le republier d'après ma copie 
et mes estampages, de le traduire, et d'en reprendre l'étude. 

1. Alhen. Miltheilungen, l (1876), p. 343, n. 11. 
2. Bull. de Cor I' . hellén., XVI (1892), p. 276 et suiv. : DITTENBERGER, ytl2., 531. 
3. InscI'. jUl' . g1' ., p. 505 el suiv., où J'on trouvera bon nombre d'observations 

intéressantes. Le texte des Mittheilungen était d'ailleurs fréquemment cité aux 
titres XII et XlII consacrés aux contrats de louage. 

REVUE DE PHILOLOGIE : Juillet 1901. XXV. - 12 



166 J. DELAMARRE. 

1 

L'inscription a été trouvée, non pas à Minoa, c·omme on l'a 
répété par ·erreur - et celle erreur paraît maintenant accréditée
mais sur le territoire d'Arkésiné, dans la plaine s'étendant au 
Sud-Ouest de la ville ancienne, près deR belles ruines du kastro . 
hellénique qui la protégeait et du village actuel de Chorio t. La 
stèle de marbre bleuâtre (h. 1,50, 1. 0,47, ép. 0,15), utilisée 
d'abol'd comme senil de l'église c'OO'wç 'Ovû<pptOç (la face inscr'ite 
en dessus), a été dégagée par les soins du papa~ D. Prasinos et 
dressée contre le mur de façade. Elle est entière; seuls, les angles 
sont légèrement mutilés. La surface du marbre est en général 
très usée. L'inscription en couvre la moitié supérieure. Elle est 
complète en bas; en haut, deux ligne3 au plus sont entièrement 
effacées. A gauche, la moitié des premières et des dernières 
lignes est également effacée. A droite, il ne manque guère qu'une 
ou deux lettres à l'extrémité des lignes, où le marbre est écaillé. 
Les lettres, d'une gravure soignée, f30nt de très bonne époque. 
Un peu plus petites au début, elleR ont une hauteur moyenne 
de 0,01. L'omicron eRt ordinairement plus petit que les autres 
lettres et l'oméga est très ouvert. 

• • Ot • • . • • • • • • • • • (§ 1) [0] p.t0'6WO'~'P.EVOÇ. • • • • • • • • • 
• • - . p .•..• [Èyyu'Yj't'?t.ç xc-t.'t'c-t.O']'t'~O'Et 't'Otç VEW7tO([c-t.t}; à.[ç]tO[XpEWÇ] 
•..•. Et. " c-t.vc-t. •• 'Yjç ••... o .• 'Yj't'[c-t.]t 7tc-t.v't'Oç't'o[O] p.t[0'6wp.c-t.'t'oç], 
[xc-t.t 't'Jo p.i0'6[wp.c-t. à.7t]O[OWO'Et Èp.] p.'YjVt 8c-t.pY'YjÀtwVt xc-t.6' [hc-t.]O'['t'ov 't'ov] 

5 [Èvtc-t.u]'t'o[v à.]nÀ[Èç 7tcl.v't'w]v· Et?t.v ot p.'~ [à.}rroowt, 7t[pc-t.x]
['t'oç ~]O'[ 't'w] 't'Otç v[ EW7tO(c-t.tç 't'ou] .~ p.toÀ(ou xc-t.t c-t.ù[ 't'o]ç x[ c-t.l] 
rot Èyy]u'Yj't'c-t.t. (§ 2) T~y yi)[v à.pOO'E]t Èvc-t.ÀÀ?t.ç xc-t.t oùx [à.]p.<p[t •• 
• . • t, d V€OV à.POt 't'o[ùç] èùlouç à.p0't'ouç. à.p.7tÉÀouç o[è] 
[O'X]cl.~Et o{ç, 't'op. 7tp[w]'t'o[v p.]'Yjvoç 'Av6E[0']'t''YjptwVOç, 't'[av] 

iO OEûnpov O'xc-t.<p'Yj['t'o]v rp.'Yjvoç] Tc-t.UPEtwVOÇ 7tpO dxcl.o[oç]· 
O'uxaç éhc-t.ç. 't'oû't'wv S['t']t [&]v p.~ [Èpycl.]O''Yj't'c-t.t xc-t.'t'?t. 't'[·~v] 

O'uy[y]p[c-t.]<p~v, à.7tOn(O'Et 't'[~ç à.Jp.[7t1€Ào[u] é[Xcl.]O'T'YjÇ xc-t.t O'ux[*J 
ObOÀOV, à.p6TOU hcl.O''t'ou ~[u hou 't'pEiç o pc-t.x p.cl.ç . 
(§ 3) Ol o'Èyyu'Yj't'c-t.t Èyyucl.0'6w[0'c-t.v 7tJa[v] 't'O 't'ou p.t0'6wp.c-t.'t'o[ç] 

1. DITTENBERGER, Syll2.,531, note 1. lnscr. lm'. gr., l, p. 253 et 504. Les indica
tions de M. Weil, Alhen. Mitth., T, p. 344-345 sont, au contraire, très exa~tes. Il est 
vrai qu'il ne donne que les noms de lieux actuels et ne nomme .Arkésiné qu'incidem
ment et à une autre place, p. 345, note 3. 

,/ 



LOCATION DU bOMAINE DE ZEUS TÉMÉNITÈS. 

15 x~l 't'WV ~7tÉpywv a.7t,xV'rwv [&.7t Ja[ ntO' J[J.~, dd./L [J.Èv ~ou-
À'Yj't'~t ËXêV 0 [J.t0'6WO',xp.êV[0e;· êJi [oJ~ [J.~, Ot Vê(I)7toi~t [[J.t]-
0'60uV't'wv. (§ 4) TêtXi~ 't'd. 7ti7t't'ov['t'~J &.rp' ~ù't'oti &.vOp6WO'[êt]· 
dd.v o~ [J.~ &.vop6w[0'}r1t, arpêtÀhw h,xû't''Yje; ap[ YUtae;] 
oP~Xp."~v. rpp,xÇêt 't'd. Èrp' éooti 't'êtXiC'l,. f1.7t~v't'~ x~t 7têrpp[~J-

20 yp.[ÉvJ~ [x~]'t'[~JÀe{~êt &.7ttWV : (§ 5) Ko7tporpopd.e; È[J.b~Àêi h[cfO'J
't'ou ~Vt~u't'oti 7têV'"~x.ov't'cf 't'ê x~t h~'t'èv [J.ê['t']p'Yj't'lo~[e; l 
&.pO'{x[wJt x[wJpouO'"'lt p.É[Ot][J.vov 't'ÉO'O'~p~ ~P.{êX't'~· Èd.v 
.,., " P 'À ' 1 • l " 1 P À [ J Oê p.'Yj êP.OCX "fjt, CX7tO't'Wl'êt êXCXO''t'"'le; cxpcnxou 't'ptwoO 0 V . 
7t{O''t'tV o~ 7tOt~O'êt 7tpoe; 't'oùe; VêW7tO{CXe;, ~ /L~v È/LbêbÀ"fj-

25 xÉVCXt 't'~[v xaJ7tpov xcx't'd. 't'~v O'uyypcxrp~v : (§ 6) TgY"fj O''t'êyVd. 
7tCXpÉÇêt x[cxl xcx]'t'cxÀe{~cxe; 7tCXpCXOWO'êt. (§ 7) T&e; &.[J.7tÉÀoue; 't'd.e; 

hxo7t't'op.Év~e; &.7tootoa0'6wO'~[ v J Ot Vêw7toi~t : (§ 8) T&e; 't'pcfcpcx[ ç] 
ap[û]çêt Èp. [J."fjVt Eip~rptwvt, 07tOU lXv 0''t'cx6p."~O'wv't'CXt Ot Vê[W]-
7toi~t 't'ê't'p[ ,x]7toocxe; XCXt 't'p(7toocxe;, x~t 't'd. rpu't'd. È[J.bCXÀêi 

30 7tCXpov't'wv 't'WV VêW7tOtwV, &.p.7tnOUe; ê'{XOO'tV Ot' é7toO'ou 
lXv XêÀêUWO'tV ot vêw7toicxt, ûuxae; oÉxcx, x~6' hcxO''t'ov 't'OV 
ÈVtcx[ u J't'ov, XCXt È7tOtxooo[J. ~O'êt 't'ê tX {av Ù7t~p ylje; : 7t{6w[ v] 
~yyu"fjv ~[ÇJêt È&[J. p.~ 't'êtX{ov y{v"fj't'CXt' é o~ [J.t0'6wO'cf[J.êvo[e;] 
7t{O''t'tv È7tt6~ûêt 7tpoe; 't'oùe; vêw7tol~e; : Èb o~ p.~ È/LrpU't'[êU]-

35 [O''Yjt] 't'd. cpu't'cf, &.7to't'êtûcf't'w h&û't'ou opcxX[J.~v : (§ 9) Ilpobcx't'cx [o~J 
[/L~] ÈçÉO''t'w Èp.btbcfO'xêv de; 't'o 't'É[J.êvoe; /L"fjoêvi' db 0 '[Èp.]
[btbcf]O'x"fjt, ËO''t'w ['t'd.J 7tpObCX't'~ lêpd. 't'oti Âtoe; 't'oti Tê/LêV{'t'OU' [~vJ
[OêtxVUêV] È[ç]ÉO''t'w 't'wt ~ouÀo/LÉVWt È7tt 't'wt ~ P.{O'êt êie; 't'~v 
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[~ouÀ~v. (§ 10) Eid.]v ~ouÀwv't'CXt Ot VêW7toiCXt 7tpo0'6g't'cxe; O'uxae; [rpu]-
40 ['t'ê~ê]V ê •••• [cx]'t'p •• , ÈçÉO''t'w cxù't'oie;. (§ 11) <IO't'CXV oè &.7tl"fjt é yêWp

[yoe;, xJcx't'[~]Àêt[~cf't'w xo]7tpocpop&e; hcx't'ov 7têV't'~XOV't'cx xcxl 
[7tCXpJCX/Lê't'p"fjO'cf['t'wJ 'toie; VêW7to{CXte; &.pû{xwt xwpouO''Yjt 
[p.J goq.J.vov 't'gO'O'cx[pcx ~][J.{êX't'CX· Èb o~ [J."~ 7tCXPCXP.ê't'p~ O'"fj t, 
[&'7tJo't'êlO'cf't'[ w] hcfO'[ 't'"fje;] &.pO'{Xou opcxX/L~v' êiO'7tpcxçcfV't'wv 

45 [o~] ol vê[w7toicx} ~ cxù't'[ol a]rpêlÀoV't'WV ot7tÀcfO'tOv. (§ 12) IIcxpcxO'xcf
[~êtJ 't'~y y1jv v[ê]lcfv' êid.v o~ [J.~ 7tCXpcxO'xcff"fjl, &.7to't'tvÉ't'w : K 
(§ 13) [Td.ç ~"fjp.l~Jç [émcfO'cxe;] &.7tOOlO[O't'W J f1./Lcx 't'Wl P.l0'6w/Lcx't't. (§ 14) 'A7too[l]
ôo't'w ['t'o 't'ÉÀoe;], 80'0'1 [lX]v 't'[ o]ti [ÈJVtcxu't'Oü, xwple; 't'oti [J.l0'6w/L[ cx't'oe;J 
't'o[ie; 't'cxp.{CXte;] È/L [J.'Yjvl 8cxpî'"'lÀtwVt' dd.v o~ /L~ &.7tOO[Wl], 

50 7tp~x't'oe; ËO''t'w 't'oti ~[J.tOÀ{ou 't'oie; ['t'cx]p.{CXt~ . (§ 15) <'OO'cx o'lXv &.p.rptO'[b"'l't']
[ljt f1.JP·[~] 't'[W]l. • • • Wt 7twÀl)uv't'wv 't'CXÜ't'CX ol Vêw7toiCXt Êv 't'[1jt] 
[&.yopat 't'wt 't'o] 7tÀêtO''t'OV 7tOwtiv't't, ~ cxù't'Ot &.7tO't'lVOV't'WV. • 

• 't'wt ~o ]uÀop.ÉVWt ËO''t'w È7tt 't'Wt ~ /L(O'êt ÈVOêlXVU[ êV ] 
êie; 't'oùe;] p.cxO''t'[1j]p~e;. (§ 16) t'Av rpU't'êU"fjt xcxl ù7tcfî'"'l[t. 

55 ..•.. d o~ [p.J~, &.7tOniO'êt hcfO''t'"fje; apyu[tae;] 
Vac. 
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TRADUCTION. 

~ 1. - Le preneur fournira aux néopes des cautions solvables ... 
qui répondront de tout le fermage. Il paiera le fermage, nel de 
toute charge, chaque année au mois de Thal'gélion. A défaut de 
paiement, il pourra être saisi et exécuté pa'r les néopes pour 
une fois et demie la somme due - lui et ses cautions. 

~ 2. - Il exploitera les terres par soles alternées, et ne pourra ... 
s'il laboure de nouveau les champs en friche. Il 8era tenu de 
houer les vignes deux fois - il donnera la pl'emière façon au mois 
d'Anthestérion, la seconde au mois de Tauréon: avant le 20 -
les figuiers, une fois. Faute de faire quelqu'un de ces travaux 
conformément au contrat, il paiera une obole par pied de vigne 
et figuier et trois drachmes par joug de terre arable. 

~ 3. - Les cautions répondront du paiement intégral de tous 
les suppléments, eomme de celni du fermage, si le prenenr veut 
rester en jouissance. Sinon, les néopes procéderont à une remise 
en location. 

~ 4. - Il relèvera à ses frais les murs venant à tomber. Faute 
de quoi, il devra une drachme par orgye. Il tiendra clos tous les 
murs sur route et le1:> laissera tels à son départ. 

~ o. - Il mettra, chaque année, cent cinquante charges de 
fumier, de la valeur d'une manne d'un médimne quatre hémiectes. 
Sinon, il paiera trois oboles par manne. Il assurera aux néopes 
sous la foi du serment qu'il a bien mis le fumier conformément 
au contrat. 

~ 6. - Il tien~ra les couvertures étanches, et ne les remettra 
qu'après les avoir revêtues d'enduit. 

~ 7. - Les vignes arrachées seront vendues par les néopes. 
~ 8. - Il creusera, an mois d'Eiraphion, des tranchées de trois 

pieds sur quatre, là où les néopes en donlleront l'alignement; il Y 
mettra les plants en lenr présence aux intervalles qu'ils fixeront, 
à savoir, vingt pieds de vigne et dix figuiers chaque année, et il 
élèvera un petit mur au-dessus de terre. Si ce mur n'e~t pas con
strui 1, il sera responsable des poteries. Le preneur devra s'y 
engager par serment devant les néopes. Faute de faire les plan
tations, il paiera une drachme par plant. 

~ 9. - Il ne sera permis à personne d'introduire des bestiaux 
dans le téménos. Si on en introduit, ils seront confisqués au profit 
de Zeus Téménitès. Le droit de dénonciation au Conseil est donné 
à qui voudra, avec prime de la moitié du prix. 
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s; 10. - Les néopes auront le droit de planter des figuiers 
sup plémen taires ... , si bon lenr semble. 

S; 11. - A sa sortie, le fermier devra laisser cent cinquante 
charges de fumier qu'il mpsurera aux néopes à la manne d'un 
médimne quatre hémiectes. Faute de quoi, il paiera une drachme 
par manne. Les néope8 en feront le recouvremen t, ou devront 
eux-mêmes le donble. 

S; 12. - Il limitera d'un sillon les terres en jachère. Sinon, il 
paiera 20 drachmes. 

S; 13. - Il s'acquittera de toutes les amendes en même temps 
que du fermage. 

S; 14. - Il paiera l'impôt aux trésoriers, quel qu'en soit le mon
tant annuel, au mois de Thargélion, et séparément du fermage. 
A défaut de paiement, il pourra être sai::ü et exécuté par les 
trésoriers pour une fois et demie la somme due. 

S; 15. - Le.s dl'Oits qu'il contestera... seront vendus sur 
l'agora pal' les néopes, au plus offL'ant, ou bien ceux-ci paieron t ... 
Le droit de dénonciation aux enquêteurs est donné à qui voudra, 
a vec prime de moitié. 

II 

Si nul indice précis ne permet de fixer la date exacte de l'in
scription, elle paraît du moins comprise en des limites assez 
restreintes. Les caractères épigraphiques, de très bon style, ne 
laissent pas supposer qu'elle soit postérieure à la fin du IVe siècle t. 
Les infinitifs en EV (= EtV) reportent cette limite quelques dizaines 
d'années plus haut 2. D'autre part, l'absence de formes en 0 = ou 

(fausse diphtongue), dont l'usage est encore constant dans un 
décret d'Arkésiné, de l'année 357 av. J.-C., empêche de dépasser 
cette d~rnière date l • L'alternance des impératifs en -warxv et 

1. La barre verticale du xi n'a pas été notée par les précédents éditeurs. Le tracé 
en est tl'ès net 1. 19 et 40; ailleurs, les lettres sont trop effacées pour qu'on puisse la 
distinguer. Ce,tle forme est constante à Arkésiné au IVe siècle et disparaît dans la pre
mière moitié du Ill' siècle. 

2. 1. 16 ËXEV. (Weil, Radet : ËXEt'l. Il n'y a sur la pierre ni trace d'iota, ni place 
pour cette lettre) - 1. 36 È[J.~t66.a)(Ev. (Radet : EMHPA~KE. N; Weil : ~KE. E ; 
la lacune notée par M. Radet n'existe pas sur la pierre; celle qu'indique M. 'Weil 
correspond au DY, et l'epsilon rait partie du mot suivant. Je suis donc d'accord avec lui)· 
La del'lliè,'e forme d'inlloitif en EV se rencontre dans les inscriptions attiques en 334 
av. J.-C. (C IA. l[ 804 A 13, 33). Cf. MEISTERHANS·SCI/WYZER, Grammatik d. alt. Inschr., 
p. 6, DoLe 21 et p. 20. 

3. Décret en l'honneur d'AndroLion, ù'Athènes, commandant la garnison d'Arkésiné. 
Bull. de (;01'1'. hellén., XlI (18~8), p. 224 (= DITT.ENBERGER, Syll2., 112.) Pour la 
date, voy. le commentaire de Dittenberger. 
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-ov't'wv 1, des formes €icX.v et Uv 2, l'emploi facultatif de l'article avec 
le substantif accompagné de hCJ.Cl''t'oç 3, indiquent qu'Il faut s'arrêter 
en deçà. L'inscription peut donc être placée avec beaucoup de 
vraisemblance vers la fin du second tiers ou le commencement 
du dernier tiers du IVe siècle. 

Il n'était guère possible jnsqu'ici de déterminer avec certitude 
le véritable caractère de cette inscription. L'état actuel du texte 
permet de le mieux définir. Les éditeurs des Inscriptions juri
diques grecques ont di visé les documents épigraphiques relatifs 
aux locations d'immeubles en deux catégories: les règlements 
(lois et décrets) fixant les conditions générales des baux et les 
baux proprement dits 4. En fait, le premier groupe est peu 
homogène. Il convient, je crois, œy introduire quelques distinc
tions. La l€pà Cl'uYYPCJ.Cf~ de Délos a un caractère très généraIs. 
Elle règle la procédlll'e des adj udications, des constitutions de 
cautions, l'ordre des paiements, la procédlll'e des saisies-exécu-

1. L. 14 tyyvaa6w[a<Xv 7t}i[v etc. (Weil, Radet : Éyyuaa6wa<xv). M~. Weil et Radet 
ont pris les traces du II pour le N final. Je n'ai pu voir ni le ~, ni l'A. Cependant la 
lacune est trop grande pour restituer Èyyv!Xa6w[v cX7tJ<x rv]). - 1. 27 0:7toOtOOa6waiX[v]. 
Mais 1. 16-17 [!Lt la6ouv'rwv, 1. 4.4 da7tpr.d;av'rwv, 1. 45 otpEtM'ltwv, 1. 51 7twÀOVvtWV, 
1. 52 O:7to'ttvov'rwv. La forme en -wa<xv n'est employée qu'au moyen. Le fait est peut-être 
purement fortllit. On ne le constate pns en effet dans les inscriptions attiques. Le pre
mier exemple daté du IVe siècle (352 av. J.-C.) est, au contraire, la forme active 
Y_<x6ùov'rwa<xv (CIA. IV, 2, 104 A, 47). Les fOl'mes eu -W(j(XV n'y apparaissent guère 
qu'en 300, mais aussitôt deviennent prépondérünte5: èmo'rtvÉ'rwa(Xv 0:7toooa-6wa(Xv 
(300 av. J. C.) (MEISTERHANS-SCHWYZER, OUVe cité, p. 167, note 140'1). Cf. KÜHNER-BLASS 

Ausf. Gmmmatilc. d. gr. Spr., § 209, iO. § 2H, 9. 
2. Ela') : 1. 5, 15, 18, 36 - tav : 1. 22, 33, 43, 46, 49. La forme Mv est encore 

exclusivement usitée dans le décret d'Arkésiné de 357, cité plus haut. Dans les inscrip
tions attiques dav apparaît en 387, mais l'emploi n'en devient fréquent qu'entre 350-300. 
MEISTERIlANS-SCHWVZER, OUVe cité, p. 45 et n. 298. 

R. L. 31 x(X6' g,x,<xa'rov 'rGV ËVt<X[ v ]'rO;l et l. 4 où la restitution de l'article est néces
saire pour combler la lacune. L. 12 'r[ijç O:]p-[7t]D,olu] é[xa]a't''Y)ç, mais 1. 13 haa'rou 
~[V]yOÜ, 1. 20 Èx.a[a]'rov ÉVt<Xv'rOü, 1. 23, 44 : Èx.aa'r'l)ç O:pa1xo\l. Dans les inscriptions 
attiques, le substantif accompagné de Éx,(Xa't'oç prend toujours l'article jusqu'ell 318 
av. J.-C. ; de 318 à 300, l'article est plus rare, et à pal'lir de 300, il disparaît com
plètement. (MEISTERHANS-SCHWYZER, OUVe ciLé, p. 232, note 1824). Cf. A. THUMB, Die 
gl'iech. Sp,'ache im ZeitalteT des IIetlenismus, p. 58. 

4. Insc1'. jtt1'. g"., T, p. 251. On y trouvera la liste très complète des inscriptions 
publiées jusqu'en 1892 (p. 251-259). Je renvoie, une fois pour toutes, aux excellents 
commentaires du titre XIII sur les contrats de location. Voy. aussi l'important ouvrage 
de M. Paul GIJIRAUD, la Propriété fonciè1'e en Grèce, p. 42i et sui v . Il n'y a lieu de 
considérer ici que les locations consenties par les personnes morales (État, tribu, phra
trie, dème, etc.). les locations entre particuliers étant naturellement réglées par des baux. 

5. HOMOLLE, Archives de l'Intendance sacrée, p. H9, n. X Ill. Celle inscription 
est encore en pal'lie inédite; quelques frngments en ont été publiés incidemment, 
Bull. de C01'1'. hellén., VI (1882), p. 63; XIV (1890), p. 432, note 4, p. 433, notes 1-3. 
P. GUIRAUD, Ollvr. cité, p. 436, note 5, p. 410, note 4 et InsC1'. jUl'. gr., l, p. 504. 
Elle est mentionnée dans les comptes de Délos, sous le nom de tEpè< avî'YPC(tp·~ (Bull. 
de Con'. hellén., VI, p. 63; XIV, p. 430, note 3), ou simplement de avî'YP<Xcp~ (ibid., 
XIV, p. 431, note 3). 
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tions. C'est une véritable loi. - L'inscription d'Athènes relative 
au N éléion t nous fait connaître une loi générale sur les domaines 
sacrés, 1. 2;:> : vop.oç SO"TCEP X Et'W.t 't'wv 't'EP.EVWV, réglant les questions 
financières et analogue à la <ruyyp<lcp~ de Délos, et un règlement 
snivant lequel l'adjudication de la location doit êtl'e faite, 1. ;:> : 
p.t<r6W<r<ll 't'à 't'Ep.EVOÇ X<l't'oc 't'ocç X<ruvyp<lcp.xç,. Mais cet~e inscription est un 
décret paL'liculier, réglant certains détails de l'administration du 
domaine, ordonnant sa mise en location et fixant quelques-unes 
des conditions principales. On ne peut donc la ranger sous le 
même titre que la précédente. - L'inscription concernant la 
location des domaines sacrés dn Pirée 2 est aussi d'un ordre 
différent. Il peut sembler qu'elle pré8ente un caractère très 
général. Elle est relative, en effet, à tous les domaines sacrés. 
Mais il s'agit, en réalité, d'nue location faite à un même moment 
de tons ces immeubles, pal' suite de circonstances fortuites. 
On y trouve plusieurs conditions particulières s'appliquant à 
certains domaines déterminés. C'est un véritable cahier des 
charges d'adj udication. Le caractère collectif de l'acte ne saurait 
en-modifier la nature. Tel est bien le nom qui con vient aussi à 
notrc inscription. Elle ne conlient que l'énumération des condi
tions particulières d'une location actuelle .. On ne peut donc la 
considérer comme un règlement proprement dit, ni la placer dans 
la même série que la [EpOC <ruyn<lcp~ de Délos 3. Ce n'est pas non 
plus un bail ordinaire, comme on l'a supposé d'autre part. Le fer
mier n'est pa" nommé. Les expressions b p.lIJ"6w<rt1.f'.EVOÇ, 0 yEWpyOÇ, 
n'y désignent qu'un preneur éventuel. Le prix du fermage, enfin, 
n'est pas mentionné. L'inscription, néanmoins, rentre dans la 
catégorie de ;;; contrats. Le cahier des charges fait, en effet, partie 
intégrante du contrat par adjudication, et ce contrat, appliqué 
aux localions, ne diffère du bail ol'dinaire que par sa forme qui 
est pIns complexe. 

Il ne manque, je l'ai dit, qn'nne ligne ou deux au début de l'in
scription. Cette lacune correspond donc seulement à l'intitulé. Il 
est impossible d'en restituer les termes exacts. Le domaine sacré 
de Zeus Téménitès é~ait placé sous la protection et le contrôle de 
l'Étal 4• La clause relative à la confiscation des bestiaux (§ 9), qui 

1. DlTTE;'olBEROER, Syll2., 550. 
2. CIA. n, 1059 (= Inscr. jw'. gr., l, p. 236 - cf. p. 252). 
3. Lf'S édilp.urs des lnsc/'. j U1'. g1' . l'avaient d'abol'ct rangée dans la catégorie des 

règ lf'ments généraux (1, p. 253, n. 8 ). I ls l'oot considérée, de puis, cumme un contrat, en 
se foudaot sur le ~ 4 du t6xte du Bull. de C OTI'. hellén. qui pouvait faire supposer, 
e n effe t, que le fermier é tait désigné (1, p. 505). Mais celte clause se trouve maintenant 
compl ètement modifiée. 

4. Le rôle de l'État dans l'administration des domaines sacrés placés sous sa pro
tection est nettement déterminé par le décret athénien relatif au Néléion précédemment 
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est une mesure de police générale, la mention des p.IXO''r7jp€Ç (1. 54) 
suffiraient à l'indiquer. Le cahier des charges a été probablement 
appron vé par décret. Peut-êLl'e fau t-H rétablir au début la furmule 
de sanction. Cependant dans les illscriptions de ce genre, cetLe 
formule n'était pas toujours transcrite sur la stèle; c'est même 
le cas le' plus fréquent. On pourrait ainsi restitu er simplement, 
d'apl'ès l'inscription du Pirée: [XIX'r&. 'rcl.o€ p.t0'6ouv 'r0 'rÉp.€VOÇ l 'rou] 
~t [oç 'rou T€p.€v('r(ju]. 

1. Constitution de cautions et paiement du fermage. - L. 1-3. 
Il est fait mention des cautions à la ligne 7; la question des garan
ties a douc été précédemment traitée. Les lignes li -7 se trouvant 
remplies par les conditions relatives au paiement du fermage, il 

, s'ensuit que les lignes 1-3 lui étaient consacrées. Cette clause, 
d'ailleurs, se rencontre généralement en premier lien f. Les 
rareR mots et lettres qui 'subsistent se prêtent très bien à sa 
restitution. La nouvelle lecture 'r"Y}O'€t (1. 2) permet en effet de réta
blir le futur [XIX'rIXO']'r~O'€t. C'est le verbe ordinairement usité pour 
désigner la constitution de cautions 2, et la restitulion [&Y YU"'l'r&.ç 
XIX't'IXO']'t'~O'€t 't'Otç V€W7tOtlXtÇ peut être con.sidél'ée comme certaine. Les 
lettl'es qui suivent IX. ta appellent de plus la restitution œ[ç]lo[Xp€Wç]. 
La solvabilité est naturellement la première qualité requise des 
cautions dans les clauses de gal'antie 3

• Nous apprenons aussi que 
les cauLions étaient responsables du paiement de tout le fermage: 
7tIXV't'OÇ 'rou p.l[0'6wP.IX't'OÇ] et par conséquent solidaif'es 4 • Si les lettres 
o .• "Y}'rlXl , qui terminent la première moitié de laligne 3, appartiennent 
au verbe [~]o[ UÀ]"Y}'t'lXl, on pourrait supposer que le fermier a la faculté 
de donner un gage hypothécaire s'il le préfèl·e 5• Mais il faudl'ait 
restituer nn ionisme à[ç]{"Y}ç qui serait le seul de cette inscl'Îption 6. 

cité, eL par le chapitl'e 47, 4. de l' 'AO·fjvcdwv 7tO),tTE:tCX qui en forme le commentaire pré
cis. Les tabl es d'Héraclée nous en font connaître également un exemple intéressant (Cr. 
le commentaire des Insc1'. jw'. gr. 1, p. 224 et suiv. ) 

1. Cf. Tables d'Héraclée l, 1. 100. Insc/'. jw'. 01'., 1 p. 236, 1. 4. (Cahier des c11'1rges 
du Pirée). 

2. Cf. Bull. de Co/'}'. hellén., XIV, p. 430, noLe 3 : o:o~ Èyyu'Y]taç y'!x,ÉO','Y]O'cxv _ 
où xcx6tO',&v,oç 8EVO(.l.~ôouç ,ovç ~yyvouç (Délos). DITTENBEROER, Syl[2., 615, 1. 41. 
(~inoa), etc ... 

3. Cf. Bull. de Con'. hellén., IX, p. 412, 1. ~)-1O : Èyyvw; cX~tO:<PEtÉCXÇ. DITTEN
BEROER, Syll2., 5iC, 1. 27 : é(Xpt (Xv - ,où, Èyy,jouç à çtoxpaouç xnlXO'r~O'.fjt . 

4. La responsabilité ùes cautions était quelquefois divisée ; cf. Bull. de Con'. 
hellén., XIV, p. 431, note 1: EyyuoÇ 7tpOç ,,0 ~(1.uO'u - XIX,a: "0 Èm6cx),ÀO{1.EVOV €'xc(O',Cl)' 

5. Cf. Insc1'. jw'. gr., l, p. 236, 1. 3 : "oùç {1.t0'6w[0'1a {1.Évouç V7tÈp il ÔPCXX{1.O:ç X:XUtO'
-r:XVCXt à7to"t!J.'Y]{1.CX "liç (1. [t]0'6WO'EWÇ à~t6XpE~iI, "oùç ÔÈ ÈV'toç il opcxX{1.(cîi)'1 tyyuY),~ ~ v J 
cX7tOÔtÔ6!J.EVOV "a bu,ou "liç !J.tO'OWO'EWÇ t Cahier des charges du Pirée). 

6. Un règlement judiciaire d'Arkésiné de la première moilié du IVe siècle av. J.-C. 
(DIT'fENBEROER, Syll'l." 5it) contient deux iooismes: 1. 42, ''II p'Y] t, 1. 4G, 7tpOOEO'(.I.ty)V 
(mais 1. 21, 7tp06eO'(.I.tcxv) . 
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D'antre part le mot &7tOT(p:~P.~, qni est le terme usuel, se trouve 
exclu par les lettres Et, une forme &7tO't'JE{[P."fjP.J~ éLant impossible à 
admettre dans un texte de cette époque. Enfin il n'est pas fait allu
sion à une semblable hypothèse au § 3 où il est question de la 
garantie des paiements supplémentaires. Les autres hypothèses 
possibles ne portent que sur des points de détail, et je crois sans 
intérêt de les discuter ici, ne voyant pas de restitution qui s'im
pose'. 

L. 4-5. Le mot p.{O'O[wp.~J 1. 4 indique le commencemAnt de la 
clause de paiement que l'on étendait auparavant aux trois pre
mières lignes, et la leçon [&]TEÀ[ÈÇ 7tocv'rw]v achève d'en préciser les 
termes 2. Cet te formule s'appliqne à toutes les retenues possibles 
sur le prix dn fprmage. L'nne des plus importantes que pouvait 
faire un fermier était celle de l'impôt. Il était souvent supporté 
par le bailleur 3, Notre contl'at le met ainsi à la charge du fermier 4

• 

Le paiement en est d'ailleurs réglé plus loin pal' un article spécial. 
L. 5-7. La lecture ·~~tOÀ{ou 1. 7 suffisait déjà à montrer que les 

lignes H-7 se rapportaient à l'amende infligée en cas de non-paie
ment du fermage; mais quelques lettres mal rues n'avaient pas 
permis d'en restituer la teneur exacte, Les lignes 49-50, maintenant 
complètes, contenant une clause analogue (non-paiement des 
impôts), nous fournissent les éléments de cette re;;:titution. La 
même formule: sib oÈ p.~ &7tOOWt 7tp~XTOÇ lO''t'w ... cadre très bien en 
effet avec les lettres encore en place et comble exactement la 
lacune. Cette expression 7tp~x't'oç ~O''r()) se retrouve dans les eonî'ats 
de prèt d'Arkésiné, et elle y est accompagnée de la menti n : 
X~e&7tEp o{x"fjv wcpÀ'Yjxwç kçouÀ'Yjç, impliquant ainsi le « le dl'Oit de sa sie
exécution comme en vertn d'nn jugement rendu sur l'action en 
exé('ution de chose jugée n, c'est-à-dire la saisie immédiate et 
sans délai Il. Il faut sans doute lui attribuer la même portée dans 

1. Cf. Bull. de Cor?'. hellén., IX, p. 412, 1. 7 : wa'rtvcXç XIX eX àpXcX 001<.t(1cXOOEt. 
ibid. XIV, p. 431, nole 1: 8,E ~alXv IXt ÔtEn\)~(jEtç, et Tables d'Héraclée l, 1. 104.- La 
réserve relaliv~ à la jouissance (cf. ibid., 1. 100 : 'rot (1ta6walXtLÉvot xC(p7tl.vao'l"t"IX' •.• 
àç 1<.c( 7tpwyyvwç 7to"t"&yW'm) fait l'objet d'une clause spclciale (§ 3). 

2. Celte formule est fréquente dans les clauses de pa.iement des contrats d'Arkésiné. 
Cf. DITTENBERGER, Syll2., 831 l. 17. Insc1'. fur. gr., l, p. 314 1. 21, p.318 1. 23, 
p. 320 1. 12, p. 322 l. 10. 

3. Au Pirée, 1es impôts sont à la charge du dème; la formule à'rEÀ'~Ç est alors au 
profit des fermiers (ln8cl'. fUt', gr., l, p. 236 1. 7). II en est de même dans le bail du 
dème d'Aixoné (i i}id ., p. 238 L 24), dans celui du dème de Prasi es (CIA. IV, 2 p. 242, 
nO 1009 B, 1. 1 et suiv. Cf. HOMOLLE. Bull. de Corr. hellén., XVI, p. '289 note 2. 

4. Dans )e bail des Kythériens du Pirée (ln8er. jw·. gr., [, p. 242 1. 13 et 1. 25) les 
impôts ordinaires sont supportés par le bailleur, les impôts extraordinaires (Etacpop:x, elc.) 
par le localaire. 

5. In8er. fm'. gr., l, p. 318 1. 15, 40 (cf. ibid., p. 3U. 1. 13, 37). Pour la clause 
d'exécution, voy. le commentaire, p. 322 et suiv-. Cf. MITTEIS, Reich81'echt und Volk8-
recht, p. 404 et suiv. 

* 
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notre contrat, où il s'agit d'un débiteur de l'État condamné pour 
paiement arriéré t, et admettre ici le droit de saisie-exécution 
immédiate contre le fermier et les cautions. Le règlement général 
des baux de Délos nous donne des renseignements très précis sur 
la procédure suivie en pareilles circonstances. On vendait d'abord 
les récoltes; puis en cas d'insuffisance les bestiaux et les esclaves, 
et enfin tous les autres biens. Les cautions n'étaient inquiétées 
qu'après l'exécution complète du fermier 2. 

II. A) Mode de culture. - L. 7-8. La clause relative à la culture 
des terres arables contient une obligation et nne défense. Le sens 
de l'obligation, ainsi qu'on l'a déjà remarqué, est donné par l'ad
verbe ÉvocÀÀrfç, qui ne peut s'appliquer ici qu'à l'assolement biennal 3• 

Le fermier était donc tenu de répartir sa culture sur deux années. 
Pendant la première, la terre restait enjachèl'e; pendant la seconde, 
elle était ensemencée. L'objet de la défense semble plus difficile 
à déterminer. On ne lisait auparavant, 1. 8, que les mots nov et 
&po't'ouc;, et on les traduisait par « jachère» et « champs en cul
ture ». Le texte est maintenant 'sensiblement modifié: x,lX.t oôx, 

&p.cp .. 1 .... l d V€oV &pot 't'oodû{ouc; &pO'touC;4. L'adjectif O:Àwc; se rencont.re 
ici pour la première fuis joint au mot &po'toc;. Son sens ordinaire 
« inutile, vain », indique qu'il correspond à &pyoc; (&-spyoc;), souvent 
usité pour désigner les terres en jachère. D'autre part vÉov devient 
adverbe. Étant donné l'assolement biennal, la phrase d V€oV &pot 
'toüc; &.Àiouc; &po'touc; s'applique nécessairement au commencement du 
travail des jachères 5. On sait que si la terre se reposait une année, 

1. L'expression 7tpIX.X,'tOC; Î€a't"w est également employée dan un décret de Minou 
(DITTE~BEROER, Syll2., 645 1. 50) el elle ya vraisemblablemenl la même valeur puisqu'il 
s'agit de détenleurs de biens hypolhp.qués pal' les débileurs de fonùs sacrés. Un décret 
de Del phes (DITTENBEROER, SyLl2., 30t> 1. 71) ne laIsse guère de doule sur la procéd ure 
sommaire suivie en pareil cas: 7tpax't"qLOt Î€a't"waIX.v 'torC; È1tt!J.EÀ"fj'texïc; ... cl ÔIX.VEtaa!J.Evoc; 
XexL ot YEv6!J.E'IOt Î€yyUOt, 'tp67twt tin OÜ,OtEV 7tpaO"O"EtV, x.exaw~ XexL 'téiÀ(À]Ot ôex!J.6atex XOtL 
7tOOCEf'ex 7tpcXaaov't"ext. Il va sans dirn qu'entre particuliers, à moins de clause exécutoire 
expresse, la formule 7tpexx'toc; Î€a't"w n'implique pas la saisie-exéculion immédiate el que 
celle.ci resle subordonnée à une aclion el à un jugement préalables. Cf. 1. G. Ins., 
III, 330 1. 218 (Théra). DITTENBERGER, Syll 2., 858, 8 (Delphes). 

2. Bull. de C01'r. hellén., XLV, p. 433 nole 2 : EteXv ÔÉ Tt ÉVÀE(7tEt 'toü !J.taOw
(Jo'X'toc; 7tpexOiv't"wv 'tWV xexp7tCJ>v ci7toô6aOwv 7tpOC; 'to ÉÀÀEr7tOV 'toùç ~oüc; XexL 'teX 7tp6~ex'tex 
x. ex 1 .. eX civôpri7tOôex- EteXv ôÈ X'XI 'tOV't"I.IIV 7tpex6ÉV'twv Î€'tt éÀÀd7tEt Tt 'toü (JotaOw(J.ex'to~ e!0"-
7tpexaa6v'twv 'to ÉÀÀE\7tOV ÉY. 'tWV V7texpX6V'twv 't0\~ !J.E!J.tO"Ow(JoÉVOtç x~l 'toï, Éyyu1l'texrç. 

3. Cf. PLINE, Hist., X Ill,176: novale est quod alternis anois seritur. 
4. ÂIOWr~ Wetl. TO r~ Radet. L'alpha et le lambda du étHouc; sont certains. Il 

serait impossible de lire cipyovc;. 
5. J'al traduit àÀCovc; cip6'touç par « champs en friche». II s'agit en réalité des terres 

telles qu'elles sont restées après la récolle, c'est-à-dire des chaumes. Le premier labour 
les converlit en jachères proprement diles : VEeX yli (terre nouvellement labourée) et 
c'esl en effet par celte expression que les jachères sont désignées plus loin,!. 46. 
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elle n'en était pas moins, pendant ce temps, sonvent travaillée. 
Les plus anciennes traditions témoignent de trois labours t. Théo
phraste en prescrivait quatre: à l'automne, au printemps, l'été, 
aussitôt avant les semailles 2• Nous gagnons donc ainsi une indi
cation précise. La défense est faile à l'occasion du premiel' labour. 
Le texte suivant de Théopl1l'aste relatif au travail des jachères 
semble permettre d'en retrouver le sens : ~ oÈ X(x:t'Epy~O'i~ Èv 't'if vea.v 

x~'t" &.P.Cfo.Ép~Ç 't'àç 6Spocç XOCt 8Épouç XOCt XEt1LWVOÇ 07tWç xetp.~0'8?l XOCt -~Àtw8?l 
~ '('1j •. ' 7toÀÀtiXtç '(àp p.e.ocbÀ'Y)6ûO'oc p.ocv~ X~t xoucp"Y} xocl xoc8ocpà '(tYE't'OCt 't''1jç 
üÀ"Y}ç WO''t'E pocôiwc; Èx't'pÉCPEtv. Koct Ôt7. 't'OU't'o xEÀEI',OUO'tV oùôÈ 't'à XEÔp07tX 

O'UP.b&.ÀÀEtV dç 't'àç veàç Èàv p.~ 't't O'cpoôpoc 7tpW't·OV 07tWç p.~ xw~uO'wO'tv 

''t'~V OEptV~V VEOCVO'tV 3. 11 faut conclure de ce texte qu'il était généra
lemeut d'llsag'e de semer des légumes dans les jachères 4. Mais 
Théophl'aste recommande de ne le faire que très tôt. C'est bien 
là, je crois, le cas prévu dans notre cahier des qharges, et la 
défense doit concerner précisément ces ensemencements 5. On 
arrive d'autre part à la même hypothèse si l'on prend garde que 
l'obligatioll et la défense ne ~ont sanctionnées que par une seule 
amende. La défense ne peut être q.ue la contre-partie de l'obliga
tion. Elle n'a a'autre but que de la mieux préciser. Je ne vois guèl'e 
d'aÙleurs d'autre interdiction possible au sujet du travail des 
jachères. Le bailleur n'a en vue, dans les conditions qu'il impose, 
que la sauvegal'de ou l'amélioration du fonds. Celle-ci prévient 
l'épuisement des terres qlli résulterait de récoltes trop rappro
chées. Il n'en est pas de plus essentielle. Nous serions donc amené 
à restituer le verbe O'7tE{pW ou tel autre de même sens. Il paraît 
d'abord peu compatible avec &.p.cp[t-] qui fait évidemment partie' 
du verbe à resLituer. Mais il n'y a de difficulté que si on entend 
&.p.cpt- au sens d' « autour .D 6, Or cette acception est impossible ici, 
quelle que soit l'hypothèse à laquelle on s'aerête, puisq~le l'amende 
est évaluée d'après une mesure de superficie. Il faut donc prendL'C 
&.p.cpt- au sens primitif: CI. des deux côtés ». Le verbe &.p.cp[tO'7tetpl') 
n'a pIns rien de choquant, et &.p.cpt- peut répondre aux deux moitiés 
que fOI'ment les terres par suite de l'assolement alterné: l'une 
en culture, l'autre en jachère. 

L Cf. Odyssée, V, t27 : ywj) EVt -rpt7t6À~. HESIODE, Théog. 971. 
2. Caus. Pl., Ill, 29, 8. Cf. P. GUIRAUD, ouv/'. cité, p. 474. 
3. Caus. Pl., III, 20, 7. 
4. Xdipo7tCX désigne les légumes à gousse. C'est de toutes les cultures la moins défa

vorable aux jachères, en raison de sa courte durée. 
5. Le bail des ÂuaÀELç autorise au contraire la culture des légumes dans les jachères: 

a[7tJEpEL èè -r'fiç yljç a!-rwt -r[~]v 7)p.{aEt(Xv, -r'~ç èè O:Pyoü oa7tpÉuaEt o7t6[aYj]v &'1 ~ovÀ1J-r(X t 
(C H. MICHEL, Recueil, 1357 l. 22). 

6. Cf. DITTENBERGER, SyW., 531 Dote 5 (fin). 
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B) Façons des arbres fruitiers. - L. 8-11. La seconde façon des 
vignes n'avait pas lien en ' A7t~'t'optWV comme une lecture erronée 
le faisait supposer, mais en T~upetwv 1. Ce mois ne s'étaib pas encore 
rencou tré dans les inscriptions d'Arkésiné. Sa présence cependant 
n'a pas lieu de nous surprendre. Il se retrouve en effet dans les 
inp,criptions de Samos, et l'on sait la très grande part qu'a prise 
cette île à la colonisation d'Amorgos 2• On l'a placé après Anthes
térion dans Ir. calendriel' samien, c'est-à-dire le neuvième, selon 
l'ordre attique 3

• Mais comme le mois suivant est inconnu et que 
T~upewv occup'e la dixième place à Cyzique, il me semble préfé
rable de la lui assigner également à Arkésiné. Ily a ainsi un mois 
d'intervalle entre les deux façons prescrites, et elles se trou~ent 
fixées justement aux époques que recommandait Théophraste: au 
début du printemps et après l'ébourgeonnement 4 • La date 7tpO 
€tx&ooc; a été vraisemblablement motivée par celte dernière circon-
stance. . 

Le texte de la clause est d'autre part sensiblement modifié. L'ar
ticle 't'op. de la nouvelle leçon 't'op. 7tp[w]'t'c{v], 't'[av] oetÎ't'epov a appelle 
un substantif. Or, au lieu de ûx~~ ... (1. 10) qui avait obligé les 
précédents éditenrs à rétablir ûxcl.o/[ et], la pierre porte : ÛX~'f1J. ov 6. 

On ne peut donc restituer que ûX~CP1J['t'Jov. C'est précisément le terme 
employé par Théophraste pour désigner le houage des vignes 7. 

1. NO~AI. .. PIONO~ Radet. } .. a place des lettres est inexactement indiquée. Entre 
le P et le 1 on lit un E, un peu effacé il est vrai, mais tenant une large place. La 
lacune indiquée entre AI et P n'exi!lte pas sur la pierre. Le N appartient au mot pré
cédent. A vant l'A on lit très nettement un T, et il y a place pour 5 lettres entre le N 
et le T. Ellfin j,> n'ai pu distinguer la moindre trace de 1'0 et du ~ de [!J;Yjv6ç] . 

2. E. BISCHOFF, De (astis Gmec. antiq., p. 4.00 note 4. TOCUpEWV se rencontre 
également à Milet (B. HAUSSOULLIER, Revue de Philologie, XXIII (1899) p. 4), à Cyzique, 
Sinope (E. BISCHOFF, ibid., p. 396).11 n'est pas sans intérêt de rappeler que Milet a aussi 
pris part à la colonisation d'Amorgos. 

3. E. BISCHOFF, OUV1'. cité, p. 396. Cf. LOLLINo, Alhen. Mitlheil., XIII (1888), p.307. 
4. THÉOPHRASTE, Caus. Pl., lIT, 12, 2 et 16, 1. Une double façon des vignes est éga

Iement prescrite dans le bail des Dyaliens (Ch. MICHEL, Recueil, 1357 1. 20). mais sans 
indication précise de mois. Ce travail se fait toujours au printemps et n'aûrait aucune 
raison d'ètre à l'automne. 

5. TOMEP ... T Weil. TOMEI ... T Radet, Le P lu pal' M. Weil comme par moi 
pst certain. Le petit côté du II pris pour un E n'est pas très net, Il'ais il n'y a pas trace 
de barms médiane et inférieuee d'un E. La lacune, d'autre part, n'est pas indiquée 
exactement, et le T est trop éloigné. La restitution .. 0 fL[h 7tpw] .. ov aurait deux lettres 
de trop. 

6. :EKAW Radet. Dans les Miltheilungen M. Weil écL'it :EKAI. .. N, mais la copie 
du papas Prasinos qu'il a transcrite dans son carnet de voyage porte :EKA<P ... N. 
Puisque j'en ai ici l'occasion, qu'il me soit permis d'adressee mes meilleurs remercie
ments à M. Weil, qui a bien voulu me communlquer ce carnet en vue du recueil des 
insceiptions d'Amorgos que je prépare, et à M. Riller von Gaertriogen, qui a eu l'aimable 
pensée de le lui rlemander pour moi. 

7. THÉOPHRASTE, Caus. Pl., III, 16, 2. 
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Il faut reconnaître que la phrase est un peu gauche; elle n'a 
cependant rien de choquant. 

L. 11-13. Le mot ~u)'6v 1, au sens de mesure agraire, ne s'était 
encore rencontré que dans les inscriptions cadastrales posté
rieures à l'édit de Dioclétien. Il Y a d'ailleurs une acception 
très particulière et désigne, comme on sait, la nouvelle unité 
d'imposition de valeur fixe, mais de contenance variable suivant 
la nature du fonds 2

• Notre texte n011S apprend- qu'il é.tait usité 
depuis longtemps en Grèce. Il faut naturellement rendre ici au 
~u)'6v sa contenance normale. Elle équivalait, sans doute, à celle 
dU '7tÀÉ6pov, qui était de 8 ares environ. C'est, en effet, l'étendue de 
terrain pouvant être labourée par une paire de bœufs, pendant 
une ct attelée ». A Rome, le iugerum (environ 25 ares) désignait 
l'étendue labourée en une journée 3 • 

III. Garantie des amendes. Jouissance. - La réserve relative à 
la jouissance eüt été mieux placée au Si 1. Elle y a été sans 
doute omise, et l'omission est réparée à l'occasion de la garantie 
des amendes encourues pour non-exécution des travaux prescrits. 
Cette réserve motive, d'autre part, le rappel de l'obligation de 
garantie du fermage, qui fait l'objet du premier article. La rédac
tion de la clause est ainsi un peu embarrassée, mais le sens eu 
est très clair 4

• L. 15. Le mot ~7tep)'ov n'est pas nouveau, comme on 
le pensait. Il se trouve déjà dans une inscription de Tralles, avec 
le sens de (1 supplément}) 5. -

L. 17. Le verbe composé [&vlXp.t}r6ouv, usité à Délos, en pareil 
cas 6 et restitué par les précédents éditeurs, conviendrait mieux 
ici que le verbe simple, mais il li'y a pas de place suffisante à la 
fin de la ligne pour le rétablir, et la trace de lettre qni subsiste 
semble plutôt faire partie d'un M. 

L La copie de M. Weil rend compte exactement du nombre de lettres ( ... OT). 
M. Radet en indique deux de trop ( ..... Or). M. Weil, néanmoins, restituait déjà 
[1tM6p]0[\J]. 

2. Voy. pour les îles: 1. G. Jns., HI, 180-182 (A sLypalée). R. HERZOG, Koische 
Forschnngen und Funde, p. 56 et suiv. - A Théra (J. G. biS., III, 343 -349) et à 
Mitylène (1. G.lns_, Il, 76-80), les évaluations sont failes siftlplement en 'tov(yeplX). On 
sait que le ~\Jy6v \'alait 5 'tovyeplX de vignes, 20, 40 ou 60 'tovyeplX de terre arable 
de ire, 20 ou 3" classe. 

3. Cf. PLINE, Hist., XVIII, 9. Le mot iU[Jum avait aussi le sens de mesure agraire en
Espagne, au Lemps de Varron: ( iugum vocaot quod iunrLi boves uno die exarare pos
sint» (De l'e l'USt., r, 10). On peut en rappror.her l'ancienne mesure française « joug )J. 

4.. A Délos et à n ">raclée, la non-coostitution de cau lions par le fermier entraînait 
également la nullité dè l'adjudication. Cf. HO~lOLLE, Bull. de COI',.. hellén., XVI, 
p. 283, Dole 2. - Sur le sen .~ du verbe Ëxe~v, r.f. InscI'. jw'. [JI'., l, p. 505. 

5. C. J. G., 2930, 1. 13 : a-e~-rwv~a-owrlX O:1tO Alyv1t-ro\J XIXt Ë1tepyov 1tOt~a-IXV,'" e~ç -rov 
a-d-rov ... 

6. Bull. de COI '1'. hellén., XIV, p. 430, note 3 : ~ve!J.ta-6wa-IX!J.ev o~ xIXt 't"o xwpCov ... 
où XIX6ta--rcXv-roç Sevo!J.~oo\Jç 't"ovç êyyvovç. 

~----------------------- ---------------~~--~------------------------------------~~ 
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IV. Entretien des n~urs. - L. i 7. On sait à quelles difficultés 
donnait lieu l'ancienne leçon TEtX{f'J. '!~7tt [y ]1iv ['!~v ~f'J.]u'!ou t. CetLe 
clause est maintenant très claire. Il est fait d'abord meution d'une 
catégorie de mur~ dont on distingue plus loin les murs sur chemin 
('!~ È<p' 0000 TEtxtf'J.) 2. Il s'agit donc des clôtures sur les propriétés 
voisines et des mUl'sséparant les vergers des terres arablès 3. 

Aujourd'hui encore à Chorio, de nombreux petits murs en pierres 
sèches, de 1 mètre de hanteur environ, enferment de toutes parts 
les champs et les vergèrs 4. Faits de pierres de toutes formes et de 
toutes dimensions simplement superposées, ils ont peu de cohésion 
et s'éboulent facilement. Les verbes 7t{7tUtV, ~vop60uv conviennent 
particulièrement, étant donné ce mode de construction. 

L. 19. Les murs sur chemin, comme l'indique le verbe <ppcfO'O'EtV, 
étaient construits différemment. L'usage actuel du pays nous 
fournit de même ici un commentaire très précis. A côté des murs 
précédents, on en rencontre d'autres en pierres sèches également, 
mais d'un travail beaucoup plus soigné, employés précisément 
pour les clôtures sur rue, qui doivent offrir une plus gr3.nde résis
tance. Les pierres presque plates et amincies à leurs extrémités 
de manière à s'entrecroiser forment un appareil très serré. Ils ne 
sont pas sujets comme les antres à s'ébouler. Mais, par suite de 
tassements dans certaines parties, ils peuvent se disjoindre et se 
lézarder. Il faut alors les resserrer en faisant entrer de force de 
nouvelles pierres dans les intel'stices. Or tel est exactement le 
sens propre du verbe cppcfO'O'w (serrer, remplir), et ce sens est 
confirmé par le latin (arcio de même origine li. 

V. Fumure. - L. 21. Le mot P.E'!pl)'!{af'J.[ç] lu par M. Radet et cor
rigé pal' M. Romolle en P.E'!p~[O'Et] bU] se trouve bien sur la pierre. 
Il est difficile de l'expliquer gl'ammaticalement. ME'!p~'!l)Ç dont il 
est le féminin désigne cc celui qui mesure» et par extension une 
mesure déterminée telle que le métrète attique. Il ne peut être 

1.. TAllITO~ ... a .. rTOr Weil. TAllITHN ..... TTOr Radet. 
2. ES Radet. 
3. Il est fait souvent mention de ces 'mx{~ dans les désignations du registre des 

ventes immobilières de Ténos; par ex. 1. 80 (Inscr. jur. g1'., l, p. 78) ti>ç 6p{~Et 't0 
'tEtX{ov 'tla] Mù{aawvoç 8 èa'ttv Èv 'to1'ç xwplotç 'to1', KcûJ tXp[&'t01Jç] etc. 

4. Cf. WEIL, Alhen. Mittheil., l, p. 345 note 3. M. Homolle (Bull. de Cort'. 
hellén., XVI, p. 2R4) suppose qu'il s'agit des murs de soutènement de champs en ter
l'asses. Mais cet aménagement des terres, très usité en effet danf. les Cyclades sur les 
pentes à inclinaison rapide, ne se rencontre pas dans celle partie de l'île qui forme 
\lne plaine presque continue. 

5. M. Diltenberger (Syll2., 531 note 13) explique ce verbe différemment: « in eam 
condicionem redigere ut iam q>p~y!J.ou vice fungatur, i. e. ut homines introitu arceat. Il 

Mais c'est là seulement le but qu'on se propose: le verbe exprime, je crois, le moyen 
employé. 
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pris ici dans ce sens. La mesure est en effet exprimée ensuite: 
à.pa{x,wt xwpoua'llt P.EOtP.VOV, etc. La phrase demande, à défaut du verbe, 
l'adjectif verbal P.€'t'P"f\'t'a.ç ou P.€'t'P'YJ't'~~çt. Le verbe est d'ailleurs 
employé plus loin dans une clause identique 1. 42 x~l 7t~p~p.€'t'p'YJ

aa.'t'w ... à.pa{xwt .•. , etc. Le rédacteur a donc pris p.€'t'p'YJ't'lo~ç comme 
équivalent de l'adjectif verbal. Est-ce simple lapsus de sa part? 
Je crois plutôt que nous avons affaire à une expression fautive du 
langage courant. Maint passage de cette inscription porte en effet 
visiblement la trace de ce langage, et ce n'est pas là son moindre 
intérêt. 

La quantité de fumier prescrite (environ 104 hectolitres) devait 
être épandue, chaque année, dans les terres en jachère qui repré
sentaient la moitié des terres arables. Cela laisserait supposer une 
étendue assez restreinte, si l'on se fondait sur les proportions 
usitées dans la culture moderne. Mais il paraît certain que la 
fumure était alors beaucoup plus légère. Le fllmier, d'autre part, 
était plus corn pact 2. Les chiffres actuel:; ne peu vent donc fouI'nir 
ancun indice, même pour une évaluation très approximative. 

L. 24. La formule de serment ~ p.~v indique le sens précis de 
l'expression 7t{a't'tv 7tot~a€t dans ce paragraphe. Il va sans dire que 
la preuve par serment, imposée au fermier, n'enlevait pas aux 
néopes le droit de vérification, ni celui de réclamation en cas de 
fraude. 

VI. Entretien des toitures. - L. 25-26. M. Diltenberger renvoie 
ici à une inscription d'Éleusis, où il est prescrit de passer à la 
poix des plafonds ou des combles (7tt't"t'wa~t 't'&ç opo~~ç) 3. Il s'agit 
donc, suivant lui, de toits couverts en tuiles, l'enduit à la poix 
ne pouvant être appliqué que sur les bois des combles. Mais celte 
hypothèse s'accorde mal avec les termes même de notre texte: 
't'~Y"f\ x~'t'~À€{~~ç. Ils laissent plutôt supposer que l'enduit était 
appliqué à la surface des toits. Une telle opération s'explique très 
bien, au contraire, pOUl' des toits en maçonnerie, semblables aux 
toits à terrasse qui se voient encore de nos jours dans l'Orient 
grec. Ceux-ci sont, en effet, recouverts d'un enduit au sable qui 
les rend imperméables. L'enduit devait être renouvelé par chaque 

1. Cf. PLATON, Leg., 819 e : 7tcXV'r1X (J.1O'rp'Yj'rà 7tpàç è.fÀÀ'YjÀ<X, 820 c. 
2. Les différentes espèces de fumier décrites dang les Geoponica (Ir, 21, 4-10), sont 

plutôt des engrais proprement dits. Le fumier de ferme ordinaire, tel qu'on l'emploi6 
aujourd'hui, en diffère par la grande quantité de paille qu'il contient. Cf. THÉOPHRASTE, 

RisI. Pl., II, 7,4. Sur ce sujet, en général, voy. surtout P. GUIRAUD, ouvre cité, 
p. 465 et suiv. 

3. Syll2., 531, note 17. Cf. n. 556, 1. 25; 587, l. 179 et suiv. 
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fermier sortant. Les baux avaient donc une durée assez limitée -
sans doute de dix ans comme à Délos 1. 

POUl' les réparations d'entretien ('t'ÉY"fj a.qv~ 7trlpl~€t), il n'y avait 
guère lieu qu'à boncher les crevasses qui venaieut à se produire 
dans la maçonnerie. Cet te opération ne doit pas être confondue 
a vec la pl'écédente. Les inscriptions de Délos les distinguent très 
nettemenP. 

Cette clause nous apprend que le 't'Ép.€VOÇ de Zeus Téménitès ne 
consistait pas senlement en terrains, mais formait une véritable 
ferme avec bâtiments d'exploitation. Nous pouvons nous faire 
une idre de leur composition d'après les fermes de .Délos, sur 
lesquelles les inscriptions fournissent des renseignements très 
précis 3. Un corps de ferme d'importance moyenne, celui du 
domaine de Pyrgos par exemple, comprenait: 6uprlv rltJÀ€trlV, xÀdatov 
't'€6upwp.Évov: 6rlÀcfp.ouç OUO 't'€6upwp.Évouç, &xupWVrl &6upov, boua't'rlatv &6upov, 
à.vopwVtrl OUO n6upwp.ÉVrl, Ù7t€pwtÔtOV n6upwfLÉVov, t7tVWVrl &6upov, 7tpObrl't'WVrl 
&6upov 4. 

VII. Vente des vignes arrachées. - M. Romolle supposait qu'il 
s'agissait plutôt de la remise des bois coupés au fermier 5

• Je crois 
avec M. Dittenberger qu'il ne peut être question ici que d'une 
vente au prufit du dieu 6

• 

VIII. Plantations. - L. 28. On s'accordait à corriger la leçon 
EIPAIIONI en [tH]prltwvt. La lecture de M. Radet était bien exacte 7; 
il ne manquait que la boucle du <I>. Le mois EiprlCftwV est nouveau 8. 

n était consacré à Dionysos. E1prlCftw't'"fjÇ figure déjà, en effet, comme 
épithète de ce dieu dans les hymnes homériqucs 9 • Il correspon-

1. HOMOLLE, A1'chives de l'!niend. sacrée, p. 19, note 1. Les TEtLÉV'Yl d'At}1ènes 
étaient également loués pour dix ans (ARISTOTE, 'A6. '/toÀ , 47, 4). Cr. P. GUIRAUD, 
OttV1'. cité, p. 4i5. 

2. Cu. MICHEL, Recueil, 594, 1. 114 tEaTto(Toplov 'tov EV · Tijt N~awt TO TÉyOÇ 
aTEyvdHrO(vn "EptLwvt Â!-I'" T·~Ç alt'Ylvijç TO TÉyOÇ ltlXTcùdljlO(vn "Ep(J.wvt Âf-!", 

3. Bull. de Con'. he/lén., XIV, p. 422 .. 430. 
4. Ibid., p. 424. Cf. Tables d'Hél'aclée, l, 1. 138-144. 
5. Bull. de Corr. hellén., XVI, p. 285. 
6. SyIl2., 531, note 18. 
7. EIPAIQNI Weil. 
8. Le caltndrier d'Amorgos s'est enrichi de cinq mois nouveaux depuis la publication 

de l'ouvrage de BischolI. Il comprend maintenant, pour Arkésiné : 1 MtÀTo~optWV 
(BISCHOFF, OUVI'. cité, p. 400), 7 E!po(~twV, 8 'Av6EaTYiptWV, 10 To(VpEtWV, 11 00(PFlÀtwv. 
- Minoa: II6.v"fltLoç (DITTENBEROER, Syll2., 645 1. 38), 12 Kpovtwv (DIT'I'ENBEROER, 
ibid., l. 36, 644 1. 3). - Aigialé : 5 'A'ltCXTOptWV (DITTE:'iBEROER, Syll2., 829 l. 2). Le 
mois II6.v'YltLoç ne figure, il est vrai, que dans un décret des Samiem. de Minoa. Mais un 
nouveau décret, encore inédit, du Ile siècle av. J.-C. montre que ces Samiens se confon
dent absolument avec la cité même de Minoa. 

9. Hymn., xxxrv, 2, 17,20. J. KAlBEL, Epig1·., 1035, 17. Orph. h., 48,2. CALLI

MAQUE, anon., (1'. 89 (SCHNEIDER). NONNUS, D. 14, 118; 21, 81, etc. Sur l'origine du 
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dait sa.ns doute à A"fjvoctwv qui se rencontre souvent dans les calen
driers ioniens où il occnpe la septième place suivant l'ordre 
attique (mi-janvier-mi-février). Cette époque conviendl'ait bien 
aux travaux prescrits. On avait coutume de commencer les plan
tations des vignes à partir de la mi-janvier 1• Théophraste, il est 
vl'ai, conseille de les faire surtout au printemps; mais il recom
mande de creuser les fos~es assez longtemps d'avance 2. 

L. 28-32. L'ad verbe STCOU indique ici le sens exact du verbe 
0''t'oc6p.~op.oct 3. Il désigne l'alignement suivant lequel les fosses devaient 
être di8posées, par rapport à l'ordre général des plantations et à 
l'aménagement des vergers, Il appartenait aux néopes de le régler. 
Les dimensions des fosses au contraire sont fixées par le contrat. 
Il semble bien en effet que les mesures : 't'€'tp~TCOCOCÇ XOCt 't'p{TCOOOCÇ cor
respondent à la profondeur et à la largeur 4• Xénophon, dans 
l'Économique, ne donne que ces deux dimensions, et il mentionne 
la profondeur d'abord. Ses chiffres sensiblement moins élevés 
sont cependant dans le même rapports. D'ailleurs, pour les vignes 
du moins, les fosses étaient continues. La prescription: 't'èt Cfu't'èt. 

~P.bOCÀEÏ ••• &(J-TCÉÀOUÇ e'(xoO'tv Ct' OTCOO'OU èJ.v xeÀeuwO'tv 01 veWTCOtOCt n'aurait 
pas de raison d'être s'il y avait eu une fosse pour chaque 
plant. 

L. 32-34. L'obligation pour le fermier de construire un mur 
fait partie de la clause relative aux plantations. Ce petit mur sans 
fondations (UTCÈp r1jç), et par conséquent en pierres sèches, doit donc 

nom, cf. ROSCHER, Ausf. Lex., l, p. 1059 (VOIGT). Le culle de Dionysos à Arkésiné nous 
est cOlJnu par plusieurs inscriplions : Bull. de COlT. hellén., VI, p. 187 (VI" siècle 
av. J.-C.). Ross, Insc1'. gmec. ined" 135. Bull. de Con'. hellén., XV, p. 597, nO 22. 

1. Geopon., III, 1, O. 
2. THÉOPHRASTE, Hist. Pl., Ir,5, 1. Caus. Pl"III, q, 1. 
3. OIIO~AN~TAeH~ONTAI Radet. M. Dillenberger avait déjà fait la correclion 

indispensable O"'rIXa!J.~O"wv'rIX~. Le M est bien sur la pierre, un peu effacé il est vrai, mais 
occupant une large place. 

4. TETPrrIO~A~ Radet. Les éditeurs des Insc1'. jtt1'. 9'" entendent-« une profon
deur de trois ou quatre pie.ls » (l, p. 506); mais la conjonction xod ne semble pas per
mettre celte interprélation. On aurait, je crois employé ~ dans ce cas. M. Dittenbergel' 
ùonne au verbe O"tIXaW7.0lL~~ un sens plus élendu : Magistratui igilur vindicatur ius 
singillatim deflniendi, ubi et quanta altiludine fossae faciendae sint» (1. 1., noie 21). 11 
ne dit pas comment il entend les mesures 'rE'rprX7roôIXC; y.cxl 'rp{1tOÔCXC;; en tous cas, son 
interprétation diffère essentiellement de la mienne. 

5. Économique, XIX, 2-4 : deux pieds et demi et deux pieds. Les dimensions 
variaient naturellement suivant le pays et suivant la nature du terra1n. Théophraste 
recommande d'ailleurs de donner aux fosses 1eR plus grandes dimensions possibles 
dans les terrains sec:; : 'r&qlpOUC; WC; ~o:O\i'rcXtCXC; xo:t ll-qlO"'rcxc; (Caus. Pl., HI, 12, 1). 
Xénophon doune ces dimensions pour les plantïtions de tous les arbl'es : -i) 'rWV ÔÉvôpwv 
qlu'rdIX. Les deux dimensions de nolre inscriplion ne peuvent donc correspondre, l'une 
à la profondeur des fosses dtslinées aux vigileR, l'autre à celle des fosses destinées aux 
figui ers. Comme je l'ai dit diln s la note précédente, la conjonction Y.oc! s'opposerait 
d'autre _ part à celte interprétation. 

REVUE DE PHILOLOGIE: Juillet IPOl. XXV. - 13 
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être élevé dans le verger nouvellement créé. Il est sans doute 
destin'é à l'enclore 1, et s'il faut restituer comme je crois: 7t{6w[v] 1 

tyyu'fjv ËÇ€t Hp. p.~ 't"€tX.iov yiV'fj't"lXt 2, son principal objet était de Rro
téger les 7t{6ot qui s'y trouvaient placés. Je ne me dissimule pas 
qu'il est assez difficile d'expliquer quel pouvait être ici l'usage de 
ces ,,(6ot. Peut-être servaient-ils de réservoirs pour l'irrigation 
du verger 3

• Il y avait des 7t{60t de dimensions considérables 4. 

Leur prix était assez élevé. Ainsi s'expliqueraient les précautions 
prises pour assurer leur conservation. En tous cas, le texte est 
certain, ct il faut se résigner à son laconisme. 

L. 33. L'expression Èyyu'fjV ~X€tV ne s'était pas encore rencontrée. 
On attendrait plutôt ici le verbe 7tIXP€X€tV. Cependant ~X€tV peut 
s'expliquer. Le passage du sens de ,gage et de garant à celui de 
l'action de garantir, c'est-à-dire de responsabilité, n'a rien que de 
très naturel. Ce mot est e.mployé de même par Polybe dans la 
locution Èv Èyyu"{l dVlXt 1). 

L. 34. L'expression "tcr"CtV È7tt6€ÏVlXt 6 se rencontre souvent dans 
les plaidoyers attiques '. Je ne vois aucune raison d'entendre 7t{cr'nç 

1. Les édileurs des Inscr. jw'. Y)'. supposent qu'il s'agit de petits murs qui devaient 
entourer chaque plant (1 p. 506), se fondant sur un passage du bail du dème d'Aixoné 
où il est question de cuvettes (7t~ptX\J'rplO'(J.ex'rcx.) creusées autour des oliviers (ibid., 
p. 240, 1. 44), et termin ~ nt le paragraphe à la ligne 32. Cette interprétation n'est pas 
possible. Un tel mode d'entourage n'aurait guèr~ de raison d'être pour des plant:] de 
vigne. Le pat'agraphe, d'autre part, va nécessairement jusqu'à la ligne 34, et la ligne 33 
contient précisément le motif principal de la construction imposée. Le signe d'inter
ponction placé avant 'ltt6w[v] n'a d'autre objet que de mettre en évidence l'obligation 
de responsabilité. 

2. ErrîHNEllEIEAMMH . IBI . OlrINHIJAI Radel. M. Homolle, tout en 
ayant rétabli très exactement tout ce passage, fait un paragraphe spécial des ligoes 32-3i; 
JI rest tue m6w[ voç] comme M. Weil et suppose que le mur eo question a pour objet de 
protéger un cpllier contre des éboulements de terres (Bull. de C07'r. hellén., l.l. p. 287. 
Mais la restitution m6w[voç] tient difficilement à la fin de la ligne qui serait ainsi la 
plus longue de J'inscription. D'autre part, un mur sans fondations (en pierres sèches) 
ne peut guère servir de contrefort à un bâtiment ou à des terrains menaçant de 
s'ébouler. Enfin ce passage se trouve au milieu de la clause relative aux plantations; 
il y est réuni par la conjonction xex( ~t je ne crois pas qu'i! soit possible de l'en 
séparer. L'hypothèse d'un cellier à réparer ou à consolider semble dans ce cas bien peu 
admissible. 

S. Le registre des ventes immobilières de Ténos cité plus haut nous apprend que 
lïrrl-gation des terrains était une pratique très répandue. 11 y est fait mention à côté 
ùes conduites d'eau de crx~V'Yl qu'on pourrait peut-être rapprocher de nos 7tt6ot, cf. 1. t 12 ; 
'rel O'x~V'Yl 8O'ex Ècrn 'rwv XWp{tolV xext {jô~'roç o:ywYclç oücrcxç .. wv xwp(wv, et 1. 105 (cf. 
1. 94). Il est même question d'un m6wv (1. 53) que If>s éditeurs des InsCf. jur. 91'. 
traduisent par citerne en raison du contexte; \Jôex'roç àywycx{ (f p. 74). 

4. Cf. DAREMBERO et SAOLIO, Diet. des Anliq., urt. Dolium (E POTrIER). 

5. V, 27 xex'rexÀmwv .. àv A~6v'rtov Èv (Èyy)v~ "W'l dxoO't 'r~hv'rwv (BÜTTNER-WOBST, 

Il p. XLV). La rf>stitution me paraît cel'taine. 
6. EOI . HllEI Radet (corrigé en l7t]ot~cr~t par les éditeurs). 
7. Cf. DÉMOSTHÈNES, [XLIX], q2. - [LU], 28. - LV, q2 : 'It(anv 'ltpoa6~ivcxt. 
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autrement qu'au § 5, bien que la formule de serment ne soit pas 
ici mentionnée 1. 

IX. Interdiction de pâturage. - L. 36. Le verbe Èp.()t()ocaxev qni 
se cachait dans l'ancienne leçon EMHPA}JKE. N 2, corrigée en 
l [7tt()oJaxe[t]v par les précédents éditeurs, se rèncontre ici pour la 
première fois. On connaissait déjà le verbe o t<X.()t()ocaxw, de forma
lion analogue 3. 

L. 37. M. Dittenberger suppose que l'épithète Tep.ev{T"fjç était 
donnée aux dieux qui n'avaient pas de temple dans leur TÉp.evoç4. 

Mais à l'endroit même où la stèle a été retrouvée, il Y a des 
sllbstructions qui semblent précisément les restes de l'ancien 
v<X.oç. Il serait, d'ailleurs, tout aus~i légitime de supposer que cette 
épithète était motivée par l'importance et la valeur du Tlp.evoç 5. 

L. 39. MM. Homolle et Dittenberger restituent ~ouÀ~v. Les 
éditeurs des Inscriptions jU'i'id iques grecques et M. Ziebarth ont, 
au contraire, adopté ÈxxÀ"fjal<X.v, se fondant sans doute sur le passage 
d'une autre clause analogue,1. 54, où. une leçon fautive semblait 
appeler cette restitution 6. Mais le texte est maintenant très dIffé
rent. Eu égard à l'étendue de la lacune, les deux resLitutions sont 
également possibles et l'article féminin oblige à se l'ellfermer dans 
cette altemative. L'hypothèse de la dénonciation au Conseil me 
paraît beaucoup plus vraisemblable. Les inscriptions ne nOlis 
avaient encore fait connaître que des exemples de dénonciations 
portées devant des magistrats 7. 

X. Plantations supplémentaü'es. - L. 40. Il n'est indiqné 
qu'une lacune de twis leUres an commencement de la ligne, 
dans le texle du Bulletin de Correspondance hellénique, mais il y 
a place sur la piene pOlir douze environ 8. 

L'adjectif 7tpoa6E-r<X.ç ne permet guère ici, comme on l'a reconnu, 
d'autre hypothèse qne celle de plantations supvlémentaires. La 

1. M. Diltenberger enlend ici '7ttO"'" au sens de garantie; mais il s'appuie gUI' un 
autre passage de l'inscription dont le sens est maintenant complètemen t modifié (Syll2., 
531, nole 29). 

2. J'ai 'dit plus baut qu'il n'y avait pas sur la pierre de lacune correspondant à un 1 
(p. 169, note 2). 

3. HIPPOCRATE, 3, 430 L. 
4. Syll2., 531, note 31. 
5. Le 'tÉ(J.E'IOÇ d'Apollon Téménitès à Syracuse semble avoir été également très 

important, cf. CICÉRON, VeIT., IV, 119. 
6. Inscr. iW'. gr., l, p. 507. - E. ZllWARTH, Popular'lclagen mit Delat01'enpme

mien nach griech. Recht (lle1'mes, XXXII, p. 614). 
7. cr. ZIEBARTH. ibid. 
8. La lacune, de même étendue à la ligne précédenle, n'est pas uon plus indiquée 

dans le texte du Bulletin. 
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lacune contenait donc l'énonc~ de la circonstance particulière de 
ces plantations En tons cas, les néopes restaif'nt jllges de leur 
opportunité. Cet te clause eüt d e' mieux placée apl' t' s l'arlicle 8. 
Mais nOliS n'avons plus affaire main tenaut qu'à des conditions 
oubliées et aj on tées sans ordre, au fur et à mesure qu'elles se pré
sentaient à l'esprit du rédacteur. 

XI. Provision de fumier. - L.42. M. Hadet avait bien lu l'A 
qui rend nécessaire la restitution de l'impératif aoriste ['1ta.p]a.p.E

't'p1Jer~[ 't'wJ. La lacune, il est vrai, où le nombre de lettres était 
inexactement indiqu é, semblait plutât correspondre au futur et il 
a été rétabli par les précéden ts éditeurs. L'aoriste est ici mieux 
approprié. 

Les éditeurs des Inscriptions juridiques grecques entendent 
'1ta.pocp.E't'pETv 't'Otç VEW7tO{a.tç comme équivalant à p.E't'pETv 7ta.pov't'wv 't'wv 

VEW7tOtwV 1 . Je ne cruis pas que cette in terprétation soit tout à fait 
exacte. Le datif s'expliquerait également avec le vel'be simple. Il 
s'agi t d'une véritable remise faite aux néopes par le fermier sor
tant. On dit de même en français « mesurer quelque chose à quel
qu'un » dans le sens de « donner en mesurant 2 :&. 

XII. Délimitation des jachères. - L. 46. M. Homolle restituait 
déjà 't'~[v yJljv ['t'~v VEJ~V, et la pierre lui donne raison contre les 
autres éditeurs. Il suppose que le sillon creusé autour desjachères 
était destiné à les délimiter. Il pouvait aussi avoir pour objet 
de faciliter l'écoulement des eaux pendant la XEtP.EptV~ vÉa.vertç 3. Ce 
procédé est encore en usage aujourd'hui dans beaucoup de pays 
de plaine. 

Après &.7to't'tvÉ't'w, M. Hadet n'avait noté sur sa copie qu'une barre 
verticale, qu'on prenait pour le reste d'un signe de numération 
décimale. La pierre porte très nettement un K. Le signe d'inler
ponction qui le précède indique bien néanmoins que nôus avons 
aff<lire à un chiffre et non à la première lettre de la préposition 
xa.'t'd., qu'auraient suivie l'unité d'évaluation et le taux de l'amende. 
D'ailleul's, cette locution n'est pas usitée dans le reste de l'in
scription, et la lacune de la ligne suivante est entièrement remplie 

-1. b~SC1 ' . jw'. g1' ., J, p. 507. 
2. On peut rapproche!' de notre texle un passage analogue etes Tables d'Héracl ée, 

1, 1. 102 : Y..cd 7tapILE-rp'l]a6v-n 'tOLÇ at'tcxyÉporCXtç ..• ore;> èlc~ILoa{~ X0{. Le titre des magis
t!'ats indique bien qu'il s'agit d'une remi se qui leu,' es t faile) et oon d'un simple contrôle. 
La préposit ion 7tapa- s'applique pa!'fois à la mesure employée, cf, L UCIEN, Imag., 20 : 
ti>ç 7tapcxILEorp~Ç ore;> olxd~ ILÉorPC:> Éx.cXorEpOV. 

3. Cf. VARRON, De l 'e 1'USt., 1, 14, 2 : fossa Ha idooea} si omoem aquam, quae e 
c aelo "eoit, recipere potest. 
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par le complément de la clause 13. Enfin le taux de l'amende, 
20 drachmes, est bien proportionné au travail prescrit, qui ne 
pouvait guère être évalné d'après une mesnre déterminée. Un 
tel exemple de notation alphabétique est particulièrement intéres
sant à constater dans une inscription du IVe siècle 1. Cette inscrip
tion est, à Amorgos, la plus ancienne qui contienne un chiffre. 
Or, tous les chiffres que nous font connaître les--documents posté
rieurs appartiennent au système de notation décimale, alors 
usité dans la Grèce et les îles 2. Il semble donc qu'il faille voir dans 
cet exemple isolé une survivance archaïque du système milésien, 
que le voisinage de Milet expliquerait aisément 3, plutôt que le 
début d'une réforme qni ne devait être propagée que par la 
drachme alexandrique et Ips documen ts des chancelleries hellénis
tiques. 

XIII. Paiement des amendes. - L. 47. Le :E que porte la pierre 
ne permet pas de- restituer avec les précédents éditeurs le mot 
€1CêPYC"l déjà employé 1. 15. En tous cas, il ne peut s'agir que dn 
paiernent des amendes prévues à chaque article. Il faut en effet 
rapprocher les mots &p.C"l 't'Wt p.t0"6wp.nt du ~ 3 où' fermage et acces
soires sont également réunis : 1CJ~[V ] 't'O 't'oü p.t0"6wp.C"l't'c.[çJ XC"lC 't'wv 

È1CÉpy<.ùV O:.1CcX.V't'<.ùV [&.1C]O ['t'êtO"] p.C"l. La clause suivante vient indirectement 
à l'appl1i de cette hypothèse. J'ai donc restitué ~"f)p.(C"l qui est le 
terme généralement usité dans les inscriptions analognes 4• 

XIV. Paiement de l'impôt. - L. 48. Les lettres oç ne font pas 
partie comme on le pensait du mot ['t'ÉÀ] oç. Néanmoins la nouvelle 
leçon 80"0',1 fJ.v 't'ou ÈVtC"lU't'oü confirme tout à fait cette restitution. La 
formule hêÀËÇ 1CcX.V't'<.ùV contenue dans la clause de paiement (1. 5) 
nous avait déjà appris que l'impôt était à la charge du fermier. Les 
mots X<.ùptç 't'ou p.t0"6wp.C"l't'oç, la mention des 't'C"lp.(C"lt entre les mains de 
qui le paiement est fait, 11e laissent d'ailleurs aucun doute sur le 
sens de l'article. Ces 't'C"lp.(C"lt sont bien en effet les trés<;>riers publics, 
et leurs atlributions sont neltement définies dans une autre in-
8Cl'Ï p tion d'Arkésiné : Ot 't'C"lp. (a. t ot 't'èt.ç 1CpOO"ooouç Èy ÀÉyovnç 't'èt.ç , ApXê

crtVÉ<.ùV 5 . Il peut sembler surprenant de les voir recevoir l'impôt 

1. Cf. LARFELD (Handb. 1. v. Müller), Griech. Epigraphik, p. 5Q6. 
2. Un &:Mxwv ioédit, conservé au petit musée de Chéra (Minoa), nous fournit d'autre 

part une preuve très nette de l'usage de la notation décimale. Voy. sur cei! tables à 
calculer, D AREMBERG et SAGLIO, Diet. des Antiq., art. Abacus, p. 2 (E. SAGLIO). 

3. Cf. A. KIRCHHO FF, Slud. ZU1' Geseh. des 9,'iech. Alphabets, p. 31 et suiv. 
4. Cf. Tables d'Héraclée, 1. P. 127 : .. eX Èm~&lltcx .. eX '(Ej'pcxllllévcx 7tà .. 't'0 éXÀÀ<p Il ta6toS-

Ilcxn, et 1. 154. 
5. Inscl'. jU1'. gT., J, p. 313, 1. 10. 
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directement des contribuables, et non par l'intermédiail'e d'un 
fermier collecteur. Ce mode exceptionnel de perception n'était 
sans doute usité que pour l'impôt des domaines de l'État. 

XV. Contestations. - L. 50. A partir de la ligne 49, la disposition 
du tex te dans le Bulletin de Correspondance hellénique ne rend 
plus compte de l'étendue exacte des lacunes. A la fin de la ligne 50 
il n'y a place que pour deux lettres. Même en négligeant les trois 
premières lettres de la ligne sui vante dont les traces sont à peine 
distinctes, on ne peut restituer que le subjonctif présent actif 
à.p.cptO'[b·Yït! ~tJ1. Le sujet 0 p.t0'6wO'cfp.evoç reste sous-entendu comme 
c'est généralement le cas dans l'inscription. Il ne s'agit donc pas, 
comme le pensait ~L Dittetlberger, de contestations quelconques 
(SO'iI. 0' av à.IJ.cptO'[b"fj't'ij't'il.t [mo] 't'o[u]) , mais de celles qui pouvaient sur
venir à propos de l'exécution du contrat, ainsi que l'avaient 
supposé les autres éditeurs. S'Il faut restituer [&]p.iI. 't'Wt ... , la cir
constance à l'occasion 'de laquelle ces contestations sont pré
vues serait ici déterminée. On cl'oit distinguer ensuite le petit 
cercle d'un omicron ou d'un phi, puis un upsilon, et il reste la 
place de deux lettres ou trois au cas où l'une d'elles serait un iota. 
Mais ces traces sont trp-s incertaines et je ne les ai pas reproduites 
sur ma copie. 

L. 52. La nouvelle leçon 1t]ÀetO''t'ov 2 indique qu'il s'agit d'une adj Ll

dication pure et simple sur la plus farte enchère. C'est la formule 
généralement usitée en pareil cas 3. Le procédé de la mise en 
ferme par l'État du recouvrement des amendes contestées nous 
était déjà. connu par un décret d'Olbia du commencement du 
IVe siècle a v. J .-C. 4. 

L. 54. La mention des p.il.O''t'1jpeç li ne s l était pas encore rencontrée 
dans les inscriptions d'Amorgos. Harpocration assimile les 
p.il.O''t'1jpeç aux ~"fj't'''fj't'oc{ d'Athènes 6, et nous savons par Démosthènes 
que ceux-ci recevaient les dénonciations contre quiconque était 
soupçonné de détournements de fonds sacrés: et ôe 't'tç olôÉ 't'LV' ~ 
't'WV tepwv ~ 't'WV OO'(WV XP"fjp.r1't'<.t>V Ë;{oVTcf Tt 't'1jç 1tOÀEWÇ, p."fjvueLV 1tpOç 

't'ou't'ouç 7. Ce texte concorde bien avec notre inscription. Il ne s'agit 

1. Cf. le décret athénien relatif à Sélymbria : 8n ô'av cXtJ.1'tO'ô1)['twcnJ (DITTENBERGER, 
Syll2., 53 1. 20). \ 

2. APIlJTHN Radet. 
3. Cf. Insc1'. j'ur. g1'., l, p. 240, 1. 36. 
4. DITTENBERGER, Syll2., 546 1. 2[ : 7tp&1;ov'tcxt ô~ 'tore; 7tcx]pà 'to ~&qnO'tJ.& Tt 7tCXPO;VO

tJ.ovv-ro:ç o[t'! av 't~V ti>v~v 7tp(wv'to:t 'twv 7tCXpo:votJ.1)cr&v"wv ô{xYjt xo:-rO:Ào:ô6vn[ç]. 
Cf. E. ZIEBARTH, a1't. cité, p. 614 note 2. 

5. AMlJIAM Radet., M. Weil a bien lu le ç final de tJ.lXcr-r[lj]pcxç. 
6. S. v. tJ.o:cr-rljpce;. 
7. C. Timocr. 11. Les attributions des tJ.~cr'tpOt de Delphes sont analogues (DITTEN-
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pas, il est vrai, de détournements; mais la négligence des néopes 
pouvait causer un grave préjudice au trésor sacré. 

XVI. Plantations. - L. 55. La non velle leçon et 3è p..~ t exclut 
la restitutioll adoplée par les précédents éditeurs. Il s'agit, non 
pas d'une interdiction, mais d'une prescription. Le verbe cpu't'e:ue:tV 
indique qu'elle est relative aux plantations. Le verbe U7trlye:tV qui 
suit immédiatement, semble permettre de préciser davantage. 
Tandis que cpU't'EUe:tV désigne la plantation en général, U7trlye:tv, je 
crois, exprime l'action même de mettre le plant en terre, comme 
ÈP.brlÀÀe:tV, employé plus haut, 1. 29. Le travail prescrit aurait donc 
eu lieu à cette occasion. Il est évalué, d'autre part, d'après une 
mesure de longueur (opyUtrl); on en peut conclure qu'il s'appliquait 
aux tranchées qui, nous l'avons vu, sont continues. Théophraste 
s'étend longuement sur les di vers modes de préparation des tran
chées, au moment de la mise en terre des pla,nts. Ils varient 
naturellement, suivant la nature du terrain (empierrements, irri
gations, fumures, etc. 2). Peut-être est-ce à l'une de ces opéra
tions que se rapportait notre clause. Toutp.fois, il est impossible 
de se décider ici pOUl' une hypolhèse déterminée. Nul élément de 
noire texte n'autorise un essai de restitution. 

L'inscription se terminait au commencement de la ligne 56, où 
était énoncé le taux de l'amende prévue en cas de non-exécution 
de l'obligation prescrite. La partie gauche du marbre est écaillée, 
mais le reste est intact et ne porte pas traces de lettres s• 

III 

Je n'ai touché dans le commentaire qui précède qu'aux points 
sur lesquels portaient mes nouvelles lectures. Je ne suis revenu 
sur les autres que lorsque je n'adoptais pas l'interprétation pro-

BERGER, Syll2., 306, \. 20 : Et ôÉ 't"tç 't"ou't"W'I 't"t 7tOt~O"OCt ~ lI.pxwv ~ tÔttoS't"ocç xoc't"ap.ocO"'t"poç 
<i"W tepwv XP"tllLa't"WV IjlWp&ç). Ils sont chargés par ce décret de la surveillance des 
épimélètes du fonds Attale tibid., 1. 52). Cf. B. HAUSSOULLIER, Bull. de Corr. hellén., 
V (1881) p. t69. 

1. EI~E!JH, Weil et Radet. 
2. Caus. Pl., III, 6, 1-5. 
3. M. Homolle pensait que la fin de l'inscription devait nécessairement contenir les 

dispositions relatives à la gravure de la stèle et à son exposition dans un lieu public. 
Mais ces mentions ne se rencontrent pas à Arkésioé même, dans un règlement religieux 
en forme de décret du commencement du IV· siècle av. J .-C. en partie inédit. Elles font 
également défaut dans la premièl'e table d'Héraclée qui est complète, d(jns le cc cahier 
des charges » relatif à l'entreprise de la skeuothèque du Pirée (DrITENBEROER, Syll2., 
537), etc. 
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posée l'al' les précédents éditeurs, ou qu'il était nécessaire de jus
tifier ma traduction. J'ai évité à dessein d'aborder les questions 
générales qni se présentaient. Il importait d'abord de bien établir 
un tex te resté très incertain. Je m'y suis attaché avant tout. Il 
serait maintenant très séduisant de prendre cette inRcription 
comme cadre d'une monographie de la ferme grecque au IVe siècle 
av. J.-C. Aucun des documents qui nous sont parvenus ne nous 
fait pénétrer aussi avant dans le détail de son économie. Nul ne 
permet d'en évoquer plus nettement l'image vivante. On devrait 
naturellement rapprocher de notre inscription les autres textes 
analogues: les tables d'Héraclée, l'importante série des contrats 
attiques, ceux de Mylasa et d'Olymos, pour ne citer que les prin
cipaux. Le règlement général des baux de Delos apporterait 
d'autre part de précieux compléments d'information sur la condi
tion des fermiers. Le registre de transcription des ventes immobi
lières de Ténos, les états de lieux des fermes déliennes conservés 
dans les comptes des hiéropes permettraient de mieux définir 
l'état de la propriété et achèveraient de nous en révéler l'aspect. 
Le cadre ainsi fixé, il est à peine besoin d'indiquer où l'on trouve
rait la matière du commentaire. De quelques dizaines d'années 
seulement antérieur à l'inscription d'Amorgos, l'Économique de 
Xénophon en fournirait la meilleure part. Les chapitres si précis 
consacrés à l'agriculture prendraient à leur tour une nouvelle 
vie, mis en regard de ce texte où se reflète la vie réelle, et qui 
garde une si forte saveur de terroir. Puis Théophraste complèterait 
Xénophon. Même la compilation de Cassianus ne serait pas con
sultée sans profit. Enfin l'épigraphis te qui a exploré les Cyclades 
pourrait faire appel à ses sou venirs, et trou ver le motif de main te 
illustration vivante dans les notes prises au hasard des observa
tions de chaqne jour. Bien des coutumes anciennes en effet ont 
snbsisté dans ces petites îles lointaines, et nul héritage ne pouvait 
se transmettre pIns fidèlement que ~elui des traditions relatives à 
la culture de la terre. On aurait ainsi les éléments d'une véri
table reconstitntion de la ferme grecque antiqne . Je me propose 
pour ma part d'en tenter l'essai, lorsque j'aurai mené à bien la 
tâche, longtemps interrompue par la maladie, qu'il m'est enfin 
donné de reprendre aujourd'hui. 

J. DELAMARRE. 

Paris, Mai i901. 

Imprimerie Polyglotte FR. SIMON. Rennes (2125-01). 



LIBRAIRIE c. K~lli~SIECK ,.lL~rUB ÙB LillB, ~ PARI~ __ ~ 
NOUVELLE COLLECTION A L'USAGE DES CLASSES 

Expédition franco contre envoi du prix en mandat de poste. 

1. - Observations sur les Exercices de traduction du Français en Latin, d'après la 
Prérace du Diclionnail'r:. aLlemand-latin de C. F. Ingerslev, par F. ANTOINE, avec Préface 
par E. BENOIST. 1880. In-12 cart. épuisé. 

IL - Manuel d'orthographe latine, d'aprôs le Manuel de W. BRA~IBACIl, traduit, aug
menté de noLes et d'explications, P;lf F. ANTOIt'iE. 1881. fn-12. 1 fI'. 50 ..... ' Cart. 2 fr. 

Ill. - Traité de métrique grecque et latine, pal' F. PLESSIS. 1889. In-12 cart.. 3 ff. 
IV, - Mètres lyriques d'Horace, d'après les résultats de la lllp.ll'ique Modeme, par 

Il. Sr.UILLER, Lraduit SUI' la 2c édition allemande et augmenté de Notions élémenlail'es de 
musique a7Jpliguées ri la 1/téll'iqlle, pal' 0, nIE~IANN, '1883. In-12. 1 fr, 50 . .. Cart: 2 fI'. 

V, - Règles fondamentales de la syntaxe grecque, d'aprps l'ouvrage de A. von 
BAMBERG, par Cil. CUCUEL, flOUS la direction de O. Rm)lANN, 4" édition, revue par E. 
AUDOUIN J 1901. 10-12 cart. .................. , . , ... , ......... '. 1 fr. 

VI. - L'Armée romaine au temps de César, par F. KRANER, ouvrage traduit de J'alle
mand, annoté et complété sous la ùll'ection de E. BENOIST, par L. BALDY et ç. LARHOmlET. 
1882. ]0-12, avec 5 planches doubles eo chromolithographie, cart. ......... " 2 fr. 50 

VIL - Stylistique latine, par E. BERGER, traduite de l'allemand et remaniée par 1\1. BONNET 
eL F. GACIlE. 5° edition revup et augmeotée. 1900. 10-12 cart .......... " 3 fI'. 50 

VUl. - Phraséologie latine, par C. MEISSNER, tl'aduile d~ l'allemand et augmentée de 
l'indicatIOn de la source des passages cJtés, par C. PASCAL. 40 édition. 1900.10-12 cart. 3 fI'. 50 

IX. - Histoire abrégée de la littérature romaine, pal' H. BENDER, traduite de l'allemand 
par J. VESSEREAU, avec Introduction et Notes par F. PLESSIS. 1885. in-12 cart. épuisé. 

X. - Etude sur l'armée grecque, pour servir à l'explicaLioo drs ouvrages historiques 
de Xénophon, d'après F. VOLI.BREr.11T et H. KOCHLY, par C. PASCAL. 1880.10-12 avec 20 figures 
dans le texte et 3 planches doubles, cart. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 fr. 50 

XI. - Syntaxe latine, d'après Jes principes de la grammaire historique, pal' O. HIE)IANN, 
4,8 édition revue pm' PAUL LEJAY. 1900. In-12 cart. ....•.............. " 6 fI'. 

XII. - Métrologie grecque et romaine, par J. WEX, traduite de l'allemaod sur la 
2° édition et adaptée allx besoins des élèves français pal' P. MONET, avec Introduction par 
H. GOELZER. 1886. In-12 cart. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2 fI'. 50 

XIII. - Petit manuel d'archéologie grecque, d'après J.-P. l\IAHAFFY, par F. GACHE et 
H. DU)IÉNY. 1887. 10-12 cart. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 fI'. 50 

XIV. - L'Art nautique dans l'antiquité et spécialement en Grèce, d'après A. BREUSING, 
accompagne d'éclaircissL!ments et de comparaisons avec les usages et les procédés de ]a marine 
actuelle, pal' J. VARS, il\'ec Introductioo, par le contre-amiral A. VALLON. 1887. In-12, avec 
planche et:'>6 n~ures intrrcalées dans le texte, cart .................. " 3 fr. 50 

XV. - Traité élémentaire d'accentuation latine, suivi d'un Qllestionnah'e à l'usage 
des classes, par l'abbé VlOT, 4e éditioo publiée par les soins de P. VlOLLET. 1888. In-12 
cart ................................................ " 1 fI'. 

XVI. - Nouvelle grammaire latine rédigée sur un plan Ilou\'eau, par L. IJAENNY. 1889. 
In-12 carl. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " 3 fr. 

XVll. - Chronologie de l'Empire romain, publiée sous la dIrection de H. C,\GN.\T, plU' • 
G. GOYAU. 1891. In-12 cart.. ........................ ......... 6 fI'. 

XVlIL - Éléments de paléographie grecque, d'après la Griechische Palœogmphie de 
V. GARIJT1!AViiEN, raI' C. CUCVEL. 18\)1. Ln-12 avpc 2 planchf's doubles en lithographie, cart. 3 fI'. 50 

XIX. - Exemples de syntaxe grecque, pour l'ervir il la Traduction du fNlnf'ais en 
grec, et précédés d'un Résumé des règles p,'incipales de la Syntaxe Attique, par N.ILuIANT, 
et J. BeCH, (~vec Introduction par A)!. LbuVETTE. 1891. In-12 cart. •.•....... , 2 fI'. 50 

XX. - Etude sommaire desUialectes grecs littéraires (autres que l'Attique); IIomé-
1'ique, Nouvel-Ionien, Dorien, Eolien, par E. AUUOUIN, avec Préface par O. HIE~IANN, 1891. 
10-12 cart. .... " ........................................ 3 fI'. 

XXI. - :Méthode pratique de thème grec, pat· L. AHNOULD. 1892. ln-12 cart. .. 1 fI'. 
XXll. - Les caractères de la langue latine, par F. O. WEISE, traùuit de l'allemand, 

par F. ANTOINE, 1896. 1n-12 cart .... . ........................... , 3 fI'. 
XXIII. - La grammaire appliquée, ou série synoptique de thème:;; grecs et léltins sur un 

chapitre de ~Jootes<]uieu avec une introduction théorique et uo appendice contenant des con
seils pour les vI~rHions grecque et latine, par L. E. CIIEV.\LOIN, 1897. In-12 cart ... , 2 fr. 50 

XXIV. - Introduction à la critique des textes latins, basée sur le texte de Plaute, 
par W.-M. L I:';D S.\)', traduit par J. P. WALTZING, 1898. In-12 cart. . . . . . . . . .. 2 fr. 50 

XXV. - Traité de Métrique grecque, par P. MASQUlmAY, 1899. In-12 cart .. 3 fI'. 50 
XXVI.-Lexique de topographie romaine, pal' L. IIO)IO, avec une Introduction de R. 

CAGNAT, '1900 In-12, avec Ull grand plan général colorié de l'ancienoe Rome et 6 plans de 
détail, cart. ........•...................•...........•. " 7 fr. 50 

DEUXIÈME SÉRIE 

1. - A short Histol'y of the English Language' and Literature for the use of French 
Stndents. uyJ. PAR)IE:'lTlER. 1887. 10-12 cart. ....................... 8 fI'. 50 

IL - Chrestomathie de l'ancien français IXO-XVe siècles) texte, traduction et glossaire, 
par E. DEVILLARD. 1i-\87. In-12 cart. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 fI'. 50 

III. - Précis historique de phonétique française, par E. BOURCIEZ. Nouvelle édition 
eomplètement refonùue, 1000. In-12 cartonné. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3 fI'. 50 

IV. - Précis d'histoire de la littérature allemande, avec notes bibliographiques el 
tableaux synchroniques, pur L. W. CART, 1898. 10-12 cart ................. , 5 fI'. 



LIBRAIRIE C. KllNCKSIECK 
11, Rue de Lille, à PARIS 

COLLECTION FORMAT GRAND IN-OCTAVO BROCHÉ (COUVERTURE BLEUE) 
CICERONIS ad Quintu~ frat~e.m epistola p~im~ .. Texte latiJ? publié .avec un 

commentaIre critique et explicatif et Uile mtroductIOn, par 
F. ANTOINE. 1888 .................................. , ... ................ 3 fr. 

JUVENALIS satira septima. Texte latin publié avec un Commentaire critique 
explicatif et historique par J. A. HILD. 1890................. 3 fr. 

LUCANI de bello ci~li lib~r primus: Texte latin publié avec un apparat critique, 
commentmre et mtroductlon par P. LEJAY. 1894.............. 3 fI'. 50 

PLAUTI Aulularia. Texte latin publié d'après les travaux les plus récents avec 
un Commentaire critique et explicatif, et une Introduction par 

A. BLANCHARD. 1888................................................... 3 fr. 
OUiNTILIANI Institutionis oratoriae liber decimus. Texte latin, publié avec un 

Commentaire explicatif par J. A. HILD. 1885............ 3 fr. 50 
TERENTI Adelphoe. Texte latin publié avec un Commentaire explicatif et 

critique par F. PLESSIS. 1884 . .. . . . .. .. .. .. . . . . . .. . .. .. . .. . . . . . . . 4 fr. 
TERENTI Hecyra. Texte latin, avec un Commentaire explicatif et critique, 

par P. THOMAS. 1887......................................... 3 fI'. 50 
FASTES DE LA PROVINCE ROMAINE D'AFRlnUE par C: TrSSOT, pllbli~s ___ ~~ __ ~~_~ __ ~~-=--_~_..::V~..:, d'apres le manuscrit 

original et précédés d'une notice biographique sur l'auteur par S. REINAUH, 
avec portrait. 1885 ..................................... ............... 8 fr. 

SYNTAXE DE LA LANGUE GREcnUE principalement du dialecte ~ttique, 
V par J. N. MADVIG, tradUIte par 

N. HAMANT, avec préface par O. HIEMANN. 1884. .................... 6 fr. 

COLLECTION FORMAT PETIT IN-OCTAVO BROCHÉ (COUVERTURE GRISE) 
CALVUS Édition complète des fragments et des témoignages. Étude biogra
~--_. phique et littéraire par F. PLilSSIS, avec un Essai sur la polémique de 

Cicéron et des Attiques par J. POIROT. 1896. .......................... 3 fr. 

CICÉRON ET SES ENNEMIS LITTÉRAIRES ~~ O~;i~:~~~:~r/~o:a~~o:u~,t tr~~ 
duit d'une préface de O. J AHN et sui vi du texte annoté du De optimo genere 
oratorum, par F. GACHE et J. S. PIQUET. 1886......................... 2 fr. 

DIONYSOS Étude smr l'organisation matérielle du théâtre Athénien, par 
..... ,;;;",;;,;;...;..."o __ ~. O. NAVARRE, avec 2 planches en chromo, frontispice ct 23 fignres 

dans le tex te. 1805 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 fr. 
ÉRASME EN ITALIE Etude Rur uu épisode de la renaissance, accompagné de 

, • 12 lettres inédites d'Erasme, par P. DR NOLHAC. Nou-
velle editlon avec additions et facsimile. 189cl..................... 3 Ir. 50 

LA FARCE DE PATELIN ct se~ imitat~o.ns par C. SCHAUMBURG •. avec uI? 
supplemen t crItIque de A. BA.NZER, tradUlt, annote 

et augmenté d'un Appendice par L. E. CHEVALDIN.1889............ 3 fI'. 50 

L'IDE' AL DE JUSTICE ET DE BONHEUR et la vie primitive des peuples du 
Nord danR lu littérature grecque etlatine, par A. RlESE. 

Ouvrage tradnit de l'allemand par F. GACHE et J. S. PIQUET. 1885. 2 fr. 50 

LA PHILOLOGIE CLASSlnUE Six cOllférences sur l'objet et la méthode 
.-.;.;....;.~..;,;",,;...;;..; _____ ....;;;..; __ .;...;;;.~V::...;..;;;.. des Etudes supérieures relatives à l'antiquité 

grecque ct romaine, par M. BONNET. 1802....................... 3 fr. 50 
RES GESTAE DIVI AUGUSTI d'après ln. ~lernière recellsioll, avec l'analyse du 

commentaIre de T. MOMMSEN, par C. PELTIER, 
sous la directioll de R. CAGNAT. 1886........................... ....... 2 fr. 

(STATIANA ) Quelques notes sur les Silvae de Stace, Premier Livre, par 
• G. LAFAYE, avec 4 ligures dans le texte. 1896............ 2 fI'. 50 

REVUE DE PHILOLOGIE, DE LITTÉRATURE ET D'HISTOIRE ANCIENNES 
NOUVELLE SÉRIE: : Année et tome XXV (1901) 

Prix d'abonnement pour 4 livraisons trimestrielles de format gr. in-8o : 

Pm'is, 2~ {l'. - Dépa,'tements, 25 rI'. - Union postale, 27 f". 
~ Les 20 premières années (1877 à 1.896), se vendent prises ensemble, 2~0 fr. net. 

REVUE DES REVUES 
ET PUBLICATIONS D'ACADÉMIES RELATIVES A L'ANTIQUITÉ CLASSIQUE 

AN~ÉES 1876 à 1899. - 24 volumes gr. in-8°, pris ensemble, 200 fr. net. 
~ La suite paraît pal' volumes annuels au prix de 10 fr. chacun. 

Imprimerie polyglotte A. LE l{oy. - FR. SIMON, Sr. - l\ennes (2125-01). 


